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priv 

etv.). Bulletin : Communauté; 

droit de préférence. — Défaut da motifs; 

une décision antérieure. — Arbitres for-

•'•'"iiouor.airt s.— Tribunal civil de Marseille (i" çh.)
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Dyjtcgb sur navires; extinction da piiviiége par uti 

.
 V

(,(re en tuer sous ie nom et aux niques de l'acqué-

-giir S. A. le vice-roi d Egypte contre des consulto-

ns de navires français, 

i sTiiiE cKiMiMit-LR. —'Cour de cas nation (ch. crimiii.): 
Rôle d'équfpagc; étang communiquant indirectement à 

h mer- eaux salées, sauroâtres ou douces. — la mer; 
huions indirectes; acquit a-caution; 

■ ojùfçnses; lanx en tenture publique. 

• Je Suônc-et-Loire : [Seul' incendies. 

Contri-

déclarations frau-

Cour d'assises 

JUSTICE CIVILE 

OHJK DE CASSATION (ch. des requêtes;, 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

bullettn du 18 avril. 

SURNOM. DROIT EXG!CSIF DE LE PORTER. 

Celui qui areçu, dans son acte de naissance en 1791, par 

addition à son nom patronymique, le nom d'une terre ap-

porte en dot par sa mère, n'cst-il pas légitimement inves-

ti après |/)us de soixante ans de possession, du droit de le 

porter, eu vertu de ia loi du 6 fruc.idor an II, qui, tout eh 

iiîierdisant, conf -rmément à celle du 23 juin 1790, les ad-

ditions de nom, a maintenu Ses surnoms qui, comme dans 

l'espèce, avaient servi jusque là à distinguer les différen-

tes branches d'une même famille ? N'est-il pas dès lors 

fondé à s'opposer à ce qu'un tiers s'en empare et l'u-

surpe? 
Préjugé dans le sens de l'affirmative par l'admission 

du pourvoi du. sieur Delarocke-! .aearelle contre un arrêt 

de ta Cour tmj.( riale de Pau du 4 juillet 1859. Cet arrêt 

d'ïdmis>ion a é.é prononcé, «u rapport de M. ie conseil-

ler d'Ubexi, et sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat - général de Pcyramont, plaidant M* Ambroise 

heèda. 

NOTA. D'anciens édils, et notamment relui d'Am-

b K-I; du 26 mars 1555. c't l'ordonnance de 16i9, défen-

daient expressément, sons les peines qui y étaient portée, 

tout changement ou ad lition de nom ; m us l'usage con-

traire prévalut, et les gens nobles ou non nobles coiitinuè-

rent à prei dre les noms de leur» terres et.à h s ajouter à 

leurs noms de famille Cependant cet usage dut ié ler de-

vant les lui» de ;a lévoluliou. 11 fut aboli par la loi du 23 

j un 1790 ; toutefois une loi postérieure, celle du 6 fruc-

tiJoe au U, dont il a été parlé plus haut, y apporta une 

exception en permelia t de continuer à porter un surnom 

pi aurait ses vi ântérieuiemeni à distinguer les diverses 

branches d'uue.meme famille. C'est ceite dernière loi qui, 

bien qu't Ile -ne soit pas citée dans le pour voi, a servi de 

base à l'argumentation du demandeur en cassation et qui 

renferme la raison de décider., 

Au surplus, on se demande si ie fils qui, par supposi-

tion, n'aurait pas le droit de porter un surnom qu'on lui 

aurait donné dans son acte de naissance, parce qu'il sé-

rail propre à sa mère, et qu'il ne pourrait l'ajouter à son 

nom patronymique qu'avec l'autorisation du gouverne-

roent, n'aurait pas celui d'empêcher qu'il fût porté par un 

étranger à la famille? Il semble que ceite question devrait 

se ésuudre par l'affirmative. 

JUGE DE PAIX. — COMPÉTENCE. 

Le juge de paix est compétent pour statuer sur la de-

Diaii se formée par une compagnie d'assurance contre des 
a8su,és eu paiement de primes arriérées, lorsque ces pri-

ses, pti.es téparément ou réunies, n'excèdent pas le taux 

*H sa com pétence, alors même que des assurés conclue-
!a|ent à Irrésolution du contrat, sous le prétexte que la 

compagnie s'élant mise eu liquidation en vue de sa drsso-

'u,!°o, ne pourrait satisfaire à ses engagements en cas de 

•'nistre, si, en fait, il est établi que les contrats d'assu-

rance son expirés,, et que dès lors'les obligations réci-

Pf0°»tiP%aq.ui liaient l'asSureur et les assurés ont cessé 

• M-exister pour l'avenir, Le jugement qui a décidé le con-

•r*re en infirmant peur incompétence la sentence du juge 
3o# a violé l'art. 1er de la loi du 25 mai 1838.. 

Préjugé
 en ce 8ens

 p
ar

 l'admission du pourvoi des li-

4ui|!aieurs de la société d'assuranGe la Lyonnaise contre 

let
 J
1859

nent dU ïribunal dvil de Ylllefra
"

che du 25
 i

uil
-

«. le conseiller Ponltier, rapporteur; M. de Peyramont, 

wat-général; plaidant, M'Mazeau. 

VERTE. ÉVICTION. GARANTIE. 

"ven? ̂
r
'
tlers tn

 ^
tal

 d'indivision qui ont vendu collee-
jj, en; et sar)s détermination de part les biens immeu-

es ae la succession, sont tous garants et responsables 

chTrf 1fc4uéreur de l'éviction partielle qu'il souffre du 
gp

 de
 ''

Uiï
 des héritiers vendeurs, qui, étant femme dp-

,e. vient exercer plus tard une action en revendication 

lut °U de.sa ParLhéréditaueiiu'elle s'ét dt constituée en 
^'. et qui à ce tUre^était inaliénable. La garantie, dans ce 

^t»e peut pas êiiud;mitée au mar, qui a concouru à la 

jjflj* Lli gaiantie doi^paser sur tous les vendeurs, alors 

<llrieUl 1, 0111 paS fait counaîire a l'acquéreur le 
L'ai L

-t
 du l évlcll0IJ (lu'1'8 connaissaieint eux-mêmts. 

l'a,,,', (IU| l'a ainsi jugé a fait une juste ■aiqilication de 

est oh 1626 duGl>de Napoléon, d'après lequel le vendeur 

total, 80 ,id di01t iie Sarilllllt' l'acquéreur de l'éviction 
n

e
 po,wU l)arllull« q"'<l Souffre, alors même que la vente 
jHHue aucune stipulation de garantie, 

conoin !-' au raf'Pyrl de M. le conseiller d'Ubexi, et sur les 

M" Lai °"> ';utllunî,e-s du même avocat général. Plai lant, 

contre ure» dn li0UI"'01 d" sieur Plourens et consort, 

février 1859 ̂  ^ ̂  lm
l
jé,

'
ialtl de Tou
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COUR DE CASSATION (ch. civile; 

Présidence de M. Béreugrër. 

Bulletin du 18 avril. 

COMMUNAUTE. — CRÉANCIER DROIT DE PRÉFÉRENCE. 

Lo créancier de la communauté n'a pas le droit de se 

faire payer sur l'actif de la communauté par préférence 

aux créanciers personnels du mari, auxquels celui-ci a 

donné hypothèque pour sûreté d'emprunts par lui fails 

après la dissolution du mariage. La communauté, en ef-

fet, ne constitue pas une personnes cifilo en ce cuii con 

cerne les tiers; vouloir donner une préférence aq* créan-

ciers de la communauté, à raison de la date seule de leur 

titre, et à rencontre même de créanciers hypothécaires 

inscrits avant eux', ae serait établir à leur profil un privi-

lège qui n'est cqfttjgjaUapaptdans la loi. (Art. 1/399,1401, 

1409, 1421, 14ip$Codo Napoléon.) 

Rejet, au rappwt de M. ie conseiller PascaÈs, et con-

formément aux conclusions de M. le premier ^avocat - gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un|arrêt ren-

du, le 24 juin 1858, par la Cour impériale ue-Besançon, 

(garçon et Ordenaire contre demoiselle Bourgon et au-

tres. - Plai lants, M* Pau! Fabre et Choppin.) 

DÉFAUT DE MOTIFS. — RÉFÉRENCE 

ANTÉRIEURE. 

A UNE DÉCISION 

Doit être cassée, pour violation de l'article 7 de la loi 

du 20 avril 1810, la décision judiciaire qui, sans contenir 

elle-même de motifs, se réfère pour les motifs à une -au-

tre décision rendue par le même juge, entre d'autres par-

ties, à une date qu'il indique. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de 

laMeurth»), et conformément aux conclusions de M. le 

premier avocat-général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 

15 judiet 1858, par la Cour impériale de Paris. (Soumet 

fils conire Dcbeile et Ce. — Plaidants, Mes Costa et Cui-

chenot.) 

ARBITRES FORCÉS. — HONORAIRES. 

Les arbitres forcés n'ont pas le droit d'exiger des ho-

noraires, quelles que puissent être les promesses que les 

parties leur auraient faites à cet égard soit avant, soit 

après la sentence. La gratuité de la justice est une règle 

d'ordre public, à laquelle il ne peui être valablement dé-

rogé par aucune convention. (Art. 51 et 628 du Code da 

commerce.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard, et conformément aux conclusions de M. le premier 

avocat-général de Marnas, d'un jugement rendu, te 12 

novembre 1857, par le Tribunal de Charolles. (Veuve 

Barras contre Robé et consorts. — Plaidant, Me Duboy.) 

TRIBUNAL CIVIL DE MARSEILLE (1" ch.). 

(CorrespondanceparticulièredelaÉfa2eîfed««2Vt6w»aua*.) 

Présidence de M. Luce. 

• Audience du § mars. 

PRIVILÈGES SUR NAVIRES. — EXTINCTION DU PRIVILÈGE PAR 

UN VOYAGE EN MER SOUS LE NOM ET AUX RISfiUES DE 

L'ACQUÉREUR.— S. A. LE VICE-ROI D'ÉGYPTE CONTRE DES 

COSSTnCUTEURS DE NAVIRES FRANÇAIS. 

Le voyage qui éteint le privilège, aux lermes des articles 193 

et lt)4 du Code de commerce, ne doit pas être nécessaire-
ment de trente jours de navigation. Le voyage en mer est 
réfuté fait sous le nom et aux risques de l acheteur, con-
formément à l art. 193, lorsqu'il est certain que la vente 
du navire était connue des créanciers, avant le départ. 

Ces queslions, neuves et intéressantes, ont reçu une 

solution dans le jugement rondu par le.Tribunal de Mar-

seille sur un grave procès entre S. A. Mohamed Saïd Pa-

cha, vice-roi d'Egypte, et la Compagnie égyptienne de na-

vigation la Medjidié, d'une part, et d'autre part les sieurs 

Seguineau et C% constructeurs de navires à Cette. 

S. A. le vice-roi avait traité avec Seguineau et C pour 

l'achat de trois paquebots en fer, destinés à la navigation 

de la mer Rouge. Le 5 septembre 1857, S. A. le vice-roi 

fit cession des bateaux à la compagnie, la Medjidié. Le 

dernier des trois bateaux livrés par Seguineau et C*, le 

Timsah, partit de Cette le 19 novembre 1857, et arriva à 

Marseille le lendemain Seguineau et C% créanciers d'un 

solde du prix, après uno.slsisie-exécution qui fut annulée, 

firent,.le 2 avril 1859, une saisie-revendicat ou du Timsah 

entre les mains de la- compagnie la Medjidié contre le 

vice-roi. La Medjidié 1?t \è vice-roi ont demandé-la nullité 

de cette saisie-revendication par divers moyenà, et no-

tamment parce que le privilège de Seguineau et. C% ven-

deurs, était éteint, aux termes de l'art. 194, parie voyage 

du Timsah. 
Pour Seguineau et Cc on soutenait que 1 art. 194 exige 

une navigation de trente jours, et que le voyage n'est l'ait 

sous le nom et aux risques de l'acheteur que si l|s papiers 

du bord, passeport, etc., portent le nom de lacheteur. 

Pour S. A. le vice roi et pour la Medjidié, on combattait 

cette interprétation des articles 193 et 194. 
M. Camoin de Veuce, premier substitut, a donne ses 

conclusions : 

L'honorable magistrat a dit que le texte de Partiels 194 

n'implique pas la nécessité de irentè jours de navigation, 
puisqu'il se borne à dire « trente jours après le départ.» Sous 
1-orJonnance de 1681, Valin admetiait un voyage qui ne lût 
pas de longue durée, pourvu que ce fût un véritable voyage. 
Il y avait eepen.ïaut/daus l'aucieune jurisprudence des doutes 

■> r . „„„ ri* „ „r,i>n. vlans 1^ i.orlf! de com-
iree du vo; 

merce, faire cesser 

sur la durée du voyage. On a voulu, dans le Code de corn-
cesser ces douta, fixer un délai.; mais on a eu 

e, vue le port de départ où se trouve le veudeur, le créancier 

privilégié; et l'absence de ce port de départ. Peu un porte, en 

réalité au créancier, que, pendant cette absence, le navire Mit 

en me ou dans un autre port; l'essenuel e*t que le créance, 

soit aveni par le fait apparent du déMrt£«« »»^
f
"^ 

ermiiie : trente jours d'absence da port de départ. La d.sçus-

H„ Code de cornmérca fournit un argument puissant daus 
«l'on du Code de commerce -.0 

s On avaU propdâ*, par amen iemiuit, de - ire, dans 

argui 

eu , 
.. L'amendement fui c« seu: 

l'article 194. «trente joor* do navigation 

nn wcé Pourquoi ? Si réelle.jiem on v poussé, rounj ^ ̂  ̂  ^ . ̂
 |e d

,
rt!? Le

 ,égis 
lot?"Si réellement on voulait treute jours do 

met était le motif pour ne pus le d.re? Le législa-

teur ne pôûva.t pas tendre un piège, laisser une obscurité 

Pixfgef'trâe jours entre l'arrivée et le départ, ce serait 

raWro impossibles les voyages au cabotage qni ne sont jamais 

de trente jours du navigation. Cependant Val'ia parlait ce t iol 

voyage, au c*bot»ge ou au long cours, cjnr.ae pouvant purger 

le pr^Ëiége. L'article 194 dislingue formellement le cas du 

voyage-an long cours. Donc le cas des trente jours après le 

dopai t s'applique uniquement au cabotage. Mais comme en a 

dû nécessairement vouloir faire une disposition réalisable, il 

n° peut pas s'agirîibtrente jours de navigation. 

Entre les deux systèmes, tic doit-on pas se prononcer pour 

celai qui, sans aggraver la position des créanciers piivi'cgiés, 

(st seul réalisable, pratique, seul applicable à la navigation à 

vapeur qui n'a plus de voyages de trente jours ? Quand il n'y 

a pas impossibilité absolue, l'application des lois doit marcher 

avec bi progrès. 
Sur la disposition de l'article 193, qui veut que le voyniju 

ait été fait sous le nom et aux risuuei de l'acquéreur, il n'y 

a, ni dansla doctrine, ni dans ia jurisprudence, rien de précis. 

Une dissertation de SI. Cauvet, -nséréo dans la Revue de 
législation, examine trois système*, et se prononce pour celui 

qui laisse aux juges le soin de décider si le créancier privi -

légié savait, avant le départ du navire, qu'il avait éié vendu, et 

que, eou.-équemmenr, Je^voyage était fait réellement aux nom 

et ri8ques;de l'acquéreur. C'esi en eff. t !e système le plus lo-

gique.. ' 

Conformément à ces conclusions, lo Tribunal a rendu 

lo jugement qui suit : 

« Le Tribunal, 
« Sur la question de savoir si le navire la Timsah a fait un 

voyage qui a eseiut le privilège des sieurs Seguineau : 

« Attendu que la loi n'impose que deux conditions pour que 

le navire soit censé avoir fait un voyage en mer: c'est que le 

départ et l'arrivée soient constatés dans deux ports différents, 

et que les trente jours soient comptés du jour du départ ; 

«Atteniuque dans la discussion au Conseil d'Etat sur l'art. 

194, oa fit observer sur cette dispositioa qu'il existait des 

ports tellement rapprochés qu'elle pourrait devenir un moyen 

de fraude en donnant trop de facilités pour éteindre les pri-

vilèges ; que divers moyens furent proposes pour prévenir cet 

inconvénient, notamment ds ne considérer-lo navire comme 

ayant l'ait un voyage que lorsqu'il aurait rempli la déciar*-

|, fou de voyage qu'il a dû donner soit ai port du départ, soit 

a la douane, ou blë-n de dire qu'il y aurait voyxge en mer 

toutes les fois i;ue ia tunigation aurait du;é plus de trente 

jours ; 
« Attendu que ces divers ameademenis furent rejetés, et que 

le dernier le fut parce que le terme da trente jours parut trop 

long pour la navigation du cabotage ; que l'article fut adopté 

tel qu'il est, par cette laisoa qu'il n'y avait plus d'embarras 

du moment que les trente jours étalant comptés du jour du 

départ; que la loi a donc laissé aux Tribunaux le soin d'arbi-

trer èjn quel cas un navire sera réputé être entré dans deux 

ports différents , mais qu'elle donne aux Tribunaux une règle 

fixe pour les diriger ; 

« Que la loi ii'iniiqu: ni dans s,ou texte, ni dans la dis-

cti -iou qui en a préparé la fôTaelioa, que la navire pour faire 

le voyagé l«g«l «il treute jours au moins da navigation; 

« Que l'article 194 mentionne, dues un paragraphe parti-

culier, lo voyage au long ceurs, d'où l'on doit induire que, 

dansie premier paragraphe qui dé.ermine les treute jours 

après' le départ, il a entendu parler des voyages au cabotage ; 

que, fiés lors, la loi n'a pas pu imposer une durée de navi-

gation que ue component pas les voyages de cette nature ; 

« Que la raison repousse encore,celte interprétation; qu'en 

effet le navire une fois parti, il importe peu ad créancier que 

le navire soit eu mor oa dafl>» un autre port; que ce qu'il doit 

fionuaîlre, c'est le fait du-départ; 

« Que ce fait du départ réalisé, la loi doute trente 

jours pour i^connaî/re et pour taire dans ce délai les opposi-

tions qui doivent conteiver leurs privilèges; qu'il est même à 

remarquer que si le créancier avait pu ignorer ie départ du 

navire, il aurait plus de chances de le connaître si le navire 

louchait dans un port que s'il restait en mer; 

H Attendu que l'arrivée et ledépaitdu Timsah ont été cons-

tatés dans deux ports différents, Cette et Marseille; que plu* 

de trente jours se sont écoulés depiîis le départ de Cette; qu'il 

y a eu voyage réalisé, que dès lors le délai pour l'extinction 

du privilège est expiré; 
i; «Attendu néanmoins qu'il faut, aux termes dj l'article 1Ô3, 

*'ue le navire ait fait un voyage en mer sous le nom et aux 

risques de l'acquéreur; 
« Attendu que Seguineau ne pouvait pas ignorer que le na-

vire le Timsah, en sortant de Cette, appartenait à la compa-

gnie la Medjidié ; que, dès lors, vis-à-vis de Seguineau, 

Timsah a l'ait son voyage aux nom et risques de la Medjidié; 

« Attendu qu'on ne peut tirer argument de ce que le passo-

port délivré au capitaine du Timsah porte que le navire a été 

vendu au pacha d'Egypte ; qu'en effet, l'indication du pro-

priétaire du navire est une formalité qui n'est pas indispensa-

ble à ia régularité du passeport ; que le contexte mémo da la 

pièce délivrée par la douane aux navires étrangers s*ous le nom 

do passeport prouve que cet acte ne doit contenir que le nom 

du capitaine; qn'au surplus le manifeste, qui est une pièce de 

bord si importante, n'indique pas le nom du propriéiaire ; que 

la désignation du propriétaire, dans lo passeport du Timsah, 
ne peut donc faire preuve de ceite qualité ; qu'au surplus, la 

date du passeport explique la mention ci dessus ; que le passe-

port est du 12 août 1857 ; qu'à cette époque le Timsah appar-

tenait réellement au pacha; qna la vente à la M.djidié n'est 

que du 5 septenibrfcl857; que le navire n'est parti que le 19 

novembre ; qu'il n'y a a'autrè conséquence à tirer de ces faits, 

si ce n'est que le capitaine n'a'pas cru devoir prendre de nou-

veau passeport au nom de la Medjidié, ce qu'il aurait pu faire 

du 5 septembre au 19 novembre; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclaré nulle la 6aisie-reven licatiou faite au 

nom de Seguineau; 
« Déclare éieint le privilège de Seguineau, vendeur, à ren-

contre de la Medjidié, acquéreur, par la réalisation du voyage 

en mer du Timsah l'ait eu conformité de l'article 194 du Code 

de commerce. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 9 mars. 

RÔLK D'ÉQUIPAGE. — ÉTANG COMMUNIQUANT INDIRECTEMENT 

A LA MER. — EAUX SALÉES, SAUMATRES OU DOUCES. 

Les articles 1 et 2 du décret du 19 mars 1852 sont géné 

raux et absolus; ils s appliquent à tous les étangs où 

les eaux sont salées, alors même que ces étangs ne com-

muniquent qu'indirectement avec la mer et ne font pas 

partie du domaine public maritime. 

Doit être réputé salé, dans le sens dudit décret, un étang 

qui, formé par quatre affluents d'eau douce, a cepen-

dant été mis en communication avec la mer, de telle 

tes lettres doivent ttre affranchies 

sorte que ses eaux sont, suivant ks divers points, ou 

douces, ou saumdtres, ou salées, et peuplées depoissons 

d'eau douce autant que de poissons d'eau salée. 

Ainn, le fait de naviguer sur un étang non directement 

relié d la mer, mais à laquelle on l'a fait indirectement 

communiquer dans l'intérêt de la salubrité publique, et 

• dont les eaux ne sont qu'en partie salées, constituent un 

fait de navigation maritime qui assujétit à l'obligation 

du rôle d'équipage, et par suite à l'inscription mariti-

me, alors même que cette navigation, faite dans une na-

celle, n'aurait lieu que pour l'exercice des droits dépê-

che, de chasse et de cabane dont Jcs habitants de la 

commune sont en possession-

Ces queslions importantes étaient soumises à la Cour 

suprême par suite da pourvoi du ministère public contre 

un arrêt de la Cour impériale de Montpellier du 19 sep-

tembre 1859, gui avait déclaré les usagers de l'étang de 

Lort exempts de l'obligation du rôle d'équipage. ( Voir 

notre numéro du 10 mars dernier.) 
Le rapport' a été présenté par M. le conseiller Nouguier, 

qui a rappelé la jurisprudence de la chambre criminelle 

sur l'application des décrets de 1852. 
Me Philippe Larnac, avocat des défendeurs, s'est ex-

primé en ces termes : 

« Le pourvoi du ministère public cherche à dissimuler 

sous les dehors d'une simple question de police, l'impor-

tance des intérêts qu'il menace et la gravité des principes 

dont il vous demande la violation. 

«Mais, messieurs, le rapport que vous venez d'entendre 

a élargi le cadre du procès et en a découvert à vos yeux 

tous les horizons. Derrière le but ostensible vous aperce-

vez le but secret où tend ie pourvoi; vous voyez se renou-

veler sou3 une autre forme des présentions anciennes, 

plusieurs fois déjà condamnées par des arrêts souverains, 

mais qui luttent encore, qui ne veulent pas s'avouer vain-

cus; et n'osant plus se produire ouvertement devant les 

Tribunaux civils, prennent le détour d'une poursuite cri-

minelle. Cette tentative a échoué devant la Cour de Mont-

pellier, et nous venons, pleins de conliance, demander à 

votre justice de lui infliger aujourd'hui, par le rejet du 

pourvoi, un suprême échec. 
« La Cour connait les faits de la cause; elle sait que la 

communauté de Melgael acquit autrefois à titre onéreux 

de son seigneur le comte évêque de Montpellier, les 

droits exclusifs de chasse èt de pêche sur l'étang de Lort, 

et qu'elle n'a cessé de les exercer depuis le treizième siè-

cle jusqu'à nos jours. 
« Ces droits, fondés sur une série de titres successifs, 

dont le plus ancien remonte à l'année 1288, confirmés 

par de nombreusesdécisionsjudiciaires, et en dernier lieu 

p*r un arrêt de la Cour de Montpellier du 14 décembre 

1840, ne sont plus contestés en principe par I'Etut, qui 

depuis la Révolution a pris la place de i'évêque. 

« Mais sous ce respect apparent, commandé par des 

ariêts passés en force de chose jugée, l'administration 

maritime cache des convoitises toujours persistantes et 

l'espoir d'une confiscauo-i indirecte. Elle ne peut se ré-

signer à voir la plupart des étangs qui bordent ia Médi» 

terranée interdits à ses marins, et,sans jamais se décou-

rager, elle guette l'occasion d'anéantir les droits de pro « 

priété ou d'usage qui leur en ferment l'accès. 

« Cette occasion si longtemps et jusqu'à ce jour si vai-

nement attendue, elle a cru la trouver enfin dansie décret 

du 19 mars 1852, qui déclare le rôle d'équipage obliga-

toire pour tous bâtiments ou embarcations exerçant une 

navigation maritime^ et qui répute maritime toute naviga-

tion sur la mer, dans les ports, sur les étangs et canaux 

où" les eaux sont salées, et jusqu'aux limites de l'inscrip-

tio maritime, sur les fleuves et rivières affluant directe-

ment ou indirectement à la mer. 

« Il importe de remarquer que ce décret existait depuis 

sept années, sans qu'on eût songé à en faire l'application 

à l'étang de Lort, et que c'est seulement le 6 avril dernier 

que les habitants de la commune usagère ont été inter-

pellés par le garde maritime et requis d'exhiber leur rô-

le d'équipage. Ils ont répondu qu'ils n'en avaient jamais 

pris, ni avant, ni après le décret de 1852, et que ce dé-

cret n'était pas applicable à des usagers exerçant leurs 

droits. ' ■'■ 

« Cités en police correctionnelle, ils ont été condamnés 

par le Tribunal, puis, sur l'appel, acquittés par la Cour 

de Montpellier, dont le pourvoi du ministère public dé-

nonce aujourd'hui l'arrêt à votre censure. 

« C'est à ce pourvoi, Messieurs, que nous venons dé-

fendre. 

« Avant d'aborder la question de droit qu'il soulève, 

avant de rechercher ie sens du décret de 1852, nous fai-

sons d'abord, en fait, une objection, selon nous décisive, 

et qui devra suffire à elle seule pour déterminer le re~ 

jet. 
« l'outle système duminisière public repose sur cette 

hypothèse : que par cela-» seul que les eaux d'un étang 

sont salées, elles sont, abstraction faite de toute autre 

circonstance , soumises à l'inscription maritime. La salu-

re des eaux esl, dans ce système, la condition unique, mais 

aussi la condition essentielle, sine qaâ non, de l'applica-

tion du décret de 1852. 

« Or, dans notre espèce, l'arrêt attaqué constate en 

fait que l'étang de Lort est formé par quatre affluents 

d'eau douce, qu'il nourrit des poissons d'eau douce, des 

plantes d'eau douce. Les anciens, dans leur langage figu-

ré, auraient dit de lui qu'il a horreur de ia mer, car il 

s'est toujours refusé aux violences qu'on a voulu lui fai-

re pour le maintenir en communication permanente avec 

elle : chaque fois que la main de l'homme a creusé cette 

communication, les vents sont vernis le lendemain détruire 

son ouvrage et l'enfouir sous de vas.es amas de sables ; 

et ce n'est qu'a travers ces sables entassés, à travers le 

canal impérial des étangs qui le longe d'une extrémité à 

l'autre, à travefS la pêcherie d'Avranche, propriété pri-

vée, que la mer peut s'introduire dans l'étans et y mêler 

parfois quelques filets d'eau salée. 

« La nature a donc voulu en faire une étendue d'eau 

douce, et tous les efforts de l'art n'ont pu vaincre la n«-

iure. L'eau salée ou seulement saumâtre n'y pénètre que 

par accident, par infiltration, de temps à antre, selon les 

eaisous et le vent qui souffle. 

« Mais, de son essence en elle-même, et par sa com-' 
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position première, îa masse des eaux est douce, et il est 

imposa Oie de loi reconnaître le aKCèted' ù e ministère 

publie fait dépendre i xciusivement l'application du dé-
cret de 1852. 

« Ainsi Messieurs, dès 1 s premiers pas de cette dis-

cussion, la thèse du pourvoi vient se heurter et se briser 

comre tes eonsiatatiens souveraines des piges du fait. 

«Allons plus loin. Admettons, par pureriv pothèsé*, qu'il 

suffise de quelques filiations intermittentes à travers les 

sables, de quelques filets d'eau salée égarés daos la masse 

pour constituer tout un étang en flagrant jdélit de salure, 

même alors nous dirons que le décret de 1852 ne nous 

est pas applîAtbie. La salure des eaux n'est, en effet, 

qu'une des conditions accessoires, secondaires de cette 

application; on ne peut i.ontei.-ir avec le pourvoi qu'elle 

est la seule sans se résigner à des conséquences que le 
bon sens réprouve et que la raison coiiJainne. 

« Nous n'en vouions d'autres preuves que l'exemple 

déjà eue par nous dans l'instruction écrite, et qui, b.en 

qu'emprunté à la science niméraiogique, a naturellement 

sa place dans ce déout. il serait diffijile, en effet, d'en trou-
jver un plus simple et plus saisissant. 

« Cet exemple est tiré de la constitution géologique du 

sol, qui permet à des sources d'eau yiv&de se charger de 

sel dans le sein même de la terre, et de former, par leur 

jaillissement et leur réunion à sa surlace, «les étangs, des 

lacs salés au milieu des continents, à des distances consi-
dérables de la mer. 

«Une viendra assurément à la pensée de personne qiieces 

étangs, situés par exempte à Dieuze, àChâteau-Sahns, ou 

bien eecore piès de Ltiscara, dans l'intérieur de l'Afrique, 

et où l'on trouve en dissolution, outre le sel commun, la 

chlorure de calcium et de magnésium, le sulfate de soude, 

tous les éléments, en un mot, dont se composent les eaux 

des mers; il ne viendra, dis-je, à l'idée de personne que 

ces étangs, par cela seul qu'ils sont salés, tombent sous 

le coup du décret de 1852, et qu'où ne puisse y naviguer 

sans exercer une navigation maritime et sans être soumis 

à l'obligation du rôle d'équipage. 

« Telle serait pouriaut la conséquence de la thèse abso-

lue du pourvoi, conséquence au moins étrange, suffisante 

à élle seule pour co damner le système qui vient y abou-
tir. 

« Ce système, d'ailleurs, quand on le considère eu lui-

même et dans ses rapports avec la loi, ne résiste pas à l'é-
preuve de là discussion. 

«Sur quoi se fonde-t-ij? Sur l'interprétation littérale 

d'une phrase incidente jetée au milieu d'un décret, que l'on 

détourne de son but spécial pour le mettre en contradic-

tion avec le principe fondamental de la minière. 

« Ce principe fondamental, qui résume la pensée du lé-
gislateur, se lormule ainsi : 

« Une navigation ne peut être réputé maritime, et 

comme telle soumise à l'obligation du rôle d'équipage, que 

tout autant que les eaux sur lesquelles elle s'exerce font 
partie du domaine public maritime. 

« Voilà la condition première, essentielle, toujours 

sous-entendue, et sans laquelle toutes les autres, à com-. 

mencer par la salure, ne sont rien ! 

Le rôle d'équipage, en effet, n'a d'autre objet que « de 

« constater valablement la navigation donnant lieu à 

« l'inscription des gens de mer et leur ouvrant des dioits 

« à la pension, dite demi-solde, les conventions passées 

« entre eux et les armateurs ; d'offrir enfin un supplément 

« aux registres de l'état civil pour tout individu embar-

« que, et un contrôle sig atéliqua de toutes les pen-on-

« nés confiées au capitaine et dont il doit compte à l'E-
« tat. » 

« U ressort de celte définition empruntée au rapport de 

M. Théodore Dueoa sur le décret de 1852, que le rôle d'é-

quipage ne peut être exigé que dans les limites de l'in-

scription marilime. Or, la raison dit que ces limites sont 

les mêmes que celles du domaine public maritime. 

On conçoit, en effet, que Fit sçriplipn, ce mode de re-

crutement, spécial pour l'armée navale, s'applique à tons 

ceux qui, selon l'expression de la loi do 3 brumaire an IV, 

se destinent à la navigation; et qu'il faille ranger dans 

cette catégorie ceux qui s'adonnent à la pêche en mer et 

qui uaviguent sur toute l'étendue du domaine public ma-

riiime (art. 1, 2, 5, 6 de la loi du 3 brumaire an IV, et 

art. 10, litre XV de l'ordonnance de 1784.) 

« On conçoit que i e domaine, qui n'appartient à per-

sonne, puisse être réservé par l'Etal aux nécessités de la 

défens : nationale, et que les populations qui y trouvent 

gratuitement leur subsistance, soietit soumises aux char-

ges dont cetle gratuité est la compensation (avis du Con-

seil d'Eiat du 15 septembre 1837. D. P. 49, 3, 45. — 

Dalloz, Bépert., v° Pêche maritime, n° 2.) 

Tout cela est rationel ; tout cela est légitime; mais les 

mêmes motifs qui permellent à l'inscription de s'étendre 

jusqu'aux confins les plus recelés du domaine public ma-

ritime, ne lui permettent pas de les dépasser, car ie 
droit de l'Etat lui-même ne va au delà. 

Il y a dès lors une corrélation intime, nécessaire, entre 
ces irois choses: 

« Le domaine public marilime ; 

•< La pêche maritime ; 

« L'inscription marilime. 

« La première sert de cadre aux deux autres ; elle est 

[

«ropremetit le domaine sur lequel s'exerce le privifégede 

a pêche gratuite, et se prélève en même temps le tribut 
de l'inscription. 

» Et s'il pouvait s'élever le moindre douie à cet égard, 

la loi et la jurisprudence viendraient au besoin confirmer 
cette vérité de sens commun. 

« Vous avez, en effet, jugé, messieurs, le 24 juin 1842, 

que la législation qui réglemente la pêche à la mer n'est 

applicable à lu pêche dans les étangs salés que tout au 

tant que ces étangs font partie du domaine public mariti-

me; e', d'une autre part, la loi de 1829 sur la pêche cô-

tière dispose que les limites de la pèche en mer sont les 

mêmes que celles de l'inscription ; d'où la conclusion ma-

pnemaii pie que les limites de l'inscription maritime sont 

ies riiëfiies que celles du domaine publié marilime. 

« Bien loin que les décrets de 1852 aient modifié l'éco-

nomie de co système et détruit sou harmonie, ils n'en 

sont, au contraire, que la conséquence et l'application fi 

dèle. Ces déciets, pour être bien compris, veulent être 

rapprochés et combinés ensemble; rendus à quelques 

jours d'intervalle, ils émanent de la même pensée,et ^ont, 

l'un pour l'autre, le meilleur de tous les couiniantaires. 

« Le premier' p >rte la date des21 février et 12 mais; il a 

pour objet la fixation des limites de ('inscription maritime 

sur le« fleures et rivières affluant à là nier et le domaine 
public maritime. 

« Sou article 1" est ainsi conçu : , , . 

« Oi s décrets du président de la république insérés au 

« Bulletin de» hit, etrendus sur la proposition du ministre 

a de la mai lue, détermineront dans h s fleuves et rivières 

« affiliant directement oit indirectement à la mer, les h 

« mites de l'inscription maritime et les points de cessa-

« lion de l i saline des eaux. »
 fc 

a Lt sou article 2 : 

« Les limites de la mer seront dé terminées par des dé-

crois du pr suh nt de la rep blique, rendus sous Idrhié 

de règlements d'administration publique, tousses droits 

des tiers léservés, sur le rapport du mii.islf^dcs tra-

vaux publics loi sqtie celte détermination aie a lieu 

« l'embouchure des fleuves ou rivières; et sur leiapport 

du mmisfre de la marine, lorsque cette d-;te 

aura lien sur nu m,'.; eu point du luiot'.il, » 
;aiou 

Le second décret porte la date du 19 mars ; il a pour 

objet : le rôle d'équipage et l'indication des bâtiments et 

• embarcations exerçant une navigation maritime Noos sa-

vons qu'il réputé maritime toute navigation sur la mer, dans 

les p nts, sur les étangs et canaux où les eaux sont salées, 

et jusqu'aux limites de i'inseription maritime, .surles 

fleuves et rivières affluant directement ou indireeleHieel à 
la mer. 

« De ces dispositions combinées il résulte : 

.« D une pal t* qu'il n'y. a «meune distinction à faire en-

tre les divciscs classes d\ oibarcattOBS qui nangu int dans 

les iimites de l'inscription maritime, et qu'elles doivent 

toutes être également soumises ù l'obligation du rôle d'é -
q lipage. 

« Et, d'autre part, que les limites de l'inscription ma* 
ritîmé pourront être ultérieurement modifiées par des dér 

crets rendus sous la firme de règlements d administra» 

lion publique, tous les droits des tiers réservés. 

' « Le premier point souffrait difficulté soiis l'empire des 

ordonnances de 1740 et 1784, qui distinguaient deux 
clas-es de navigateur.-, s tvoir : 

« Ceux qui naviguaient sur la mer ou ses dépen-
dances ; 

« Ceux qui naviguaient surb s fleuves, surdes riviôies, 

dans l'intérieur des rades, des canaux et des étangs. 

« Vous aviez jugé, messieurs, qu'en l'état de la légis-

lation d'alors, ces derniers échappaient à l'obligation du 

rôle d'équipage, et vous aviez appliqué cette exemption 

à un navire qui. parti d'un point des rives de la Loire 

compris dans les limites de l'inscription maritime, avait 

destination pour un autre point placé au-dessus de ces li-
mites. 

« C'est cette inégalité entre diverses classes d'embar-

cations naviguant toutes sur le domaine public marilime 

que M. Théodore Ducos, alors ministre de - la marine, a 

voulu faire cesser. Il nous apprend lui-même, dans son 

rapport préparatoire, que le décret du 19 mars 1852 n'a 

pas d'autre objet, et c'est aussi ce que vous avez jugé, 

messieurs, par vos arrêts des 28 mai 1853 et 6 mars 
1854. 

«Il ne faut donc pas y chercher antre chose : la préten-

tion n'y trouver une fixation des limiies de l'inscription 

maritime est d'autant plus étrange, que ceite fixation est 

précisément l'objet spécial, unique, exclusif, de l'autre dé-

cret rendu à la même époque et par le même ministre. Ce 

décret détermine les conditions de la délimitation nouvel-

le; il indique la forme dans laquelle elle aura lieu; il ré-
serve expressément les droits des tiers. 

« Que deviendraient ces précautions, ces garanlies 

données aux droits privés, s'il suffisait que des eaux api 

partenânt à des particuliers eussent un degré de salure 

quelconque pour être, sans autre forme de procès, sou-
mises à l'obligation du rôle d'équipage? 

« Non, messieurs, telle n'est pas la pensée du légis'a-

teur, et, hâtons-nous de le dite, telle n'est pas non plus 

la pensée du gouvernement. — Le lendemain de la pro-

mulgation du décret, le pouvoir exécutif s'est mis à l'teu-

vre; il a rempli le programme que lui traçait la loi, il a 

délimité par des règlements d'administration publique les 

rivages de l'Océan, il a dressé le tableau de l'inscription 
maritime. 

« Ce tableau existe, depuis la fin de 1853, pour les 

quatre arrondissements de Cherbourg, de Brest, de fo-

rent et de Hochelort ; il fixe -le point précis où vient ex-

pirer le long des optes de l'Océan le domaine puolie ma-

rinme, ei, par suite, l'obligation du rôle d'équipage. Le 

vœu de la loi est ainsi rempli : l'administration maritime 

tait jusqu'où s'étend son domaine ; les particuliers savent 
où s'arrêtent leurs droits. -?**«**** 

« Un tableau pareil exlstu-t-il pour l'arrondissement 

de Toulon? — L'arrêt attaqué répond, et nous avons 

nous-mêtnedansl'ins:ruction écrite répondu négativement " 

« En etl'et, messieurs, à l'époque où a été refait, l'arrêt 

attaque, même à l'époque où nous avons rédigé notre mé-

moire en défense, les rivages de la Méditerranée n'avaient 

p is encore été l'objet des mesures annoncées par les dé-

cret i de 1-852, et depuis longtemps déjà en cours d'exécu-
tion sur les rivages de i'Ôatjm. 

« C'est seulement au mois-de décembre dernier qu'a 

éié promulgué le décret impérial sur la police de la pèche 

cônère dans le cinquième arrondissement maritime. 

« B.eu que ce décret, suruènu plusieurs mois après 

l'arrêt attaqué, ne rentre pas parmi les éléments du piocès 

actuel, il est nécessaire d'arrêter un moment, sur quel-

ques-unes de ses dispositions, l'attention de la Cour. 

« L'article 57 pose eu principe la liberté de la pêche, 

sans fermage ni heemee, à la mer, sur les côtes, dans les 

élanys sa'és, ainsi que dans les fleuves, rivières, canaux, 

plans ou cours dteau eommuniq iant directement ou indi-

rectement avec la mer, jusqu'aux limites de l'inscription 
maritime. 

« Ce mêrne article contient un tableau des limites de 

l'inscription maritime sur les fleuves, rivières et ca-
naux. 

« Il déclare, en outre, que : « La pêche reste soumise 

« à toutes les dispositions du présent décret dans la par-

« tie salée de ceux des étangs et canaux, portions d'é-

« tangs ou de canaux, qui sent possédés par des commu-

« nés où des particuliers, et ne peut être exploitée dans 

« les limites de l'inscription marilime que par des marins 
« inscrits. » 

« Eufin, les articles 102 et 103 sont ainsi conçus : 

« Art. 102. Les particuliers ou des communes qui pré-

« tendent à la propriété d'étang» ou de canaux salés, por-

« tions d'é:augs ou de canaux salés, et de toute autre 

« partie du domaine public, sont tenus, dans le délai de 
trois mois, à dater de 

la promulgation du présent dé 
« cret, de déposer oti de faire déposer dans les bureau* 

« du commissaire de l'inscription inanimé, qui en deli-

« vreiM reçu, des copies authentiques nés actes sur les-
« quels repose le droit qu'ils invoquent. 

« Ces copies seront dûment coib.iionnées sur les ori-

« giuaux par tes commissaires -de l'inscription. maritime 

-< et ce. ufiées par eux; elles seront ensuite envoyées «vec 

« les observations de ces fonctionnaires, s'il y a lieu, 

« par la voie hiérarchique, au ministre de la marine. ' 

Art. 103. « Des piacards affichés par les soins des eom-

« missiures de l'inscription maritime feront connaître, à 

« l'expiration du délai de trois mois, les pot tions du d'o« 

« marne public maritime situéi s dans les quartiers sur 

« lesquels sont exercés des droits ex dusif's de pêche. 

« Aucun recours pour atteinte portée à ces d oils ne 

« pouna être introduit par les particuliers ou les comt-

« munes qui n'auront pas fourni les copies du leurs titré 
« dans le délai ci-dessus fixé. » 

Ainsi, messieurs, les Imites de l'inscription mariiinje 

ne sont déterminées dans io décret q-.e pour les fleuvet 

nvières et canaux. Quant aux éiangs, ils restent soiis 

l'empire des principes que nous venons d'exposer l'al 
ministratiou annonce seulement qu'elle va se livrer à'uje 

enquête générale, à une revue des litres invoqués par li
H 

communes ou les particuliers qui ont établi des pèclL 

ries sur des portions ou dumdue public maritime El e il 
réserve de laire un choix en T..- C S t très, d'accueillir L 
uns, de rejeté; eswijK*, d'é.uic r b s posai sseurs ili 

ultime* (a,l. ICfl d . décret , et de rvhtr. r elle-même n 

possession des parues usurpées de son domaine. 

Mais cette enquête et la délimitation qni en sera la con-

séquencii ne si.iue.,ieut iit!eiudre ceux qui possèdent des 

étaugs séparés de la mec et ne communiquait pas direc-

tement et naturellement avec elle; Les étangs, môme sa 

Jés, ne font cri effet partie du domaine public maritime et 

ne sont soumis aux iois'm: la pêche maritime que tout au» 

tant q i'ils sont une baie à entrée plus ou moins étroite, 

c'est à-dire une prolongation, une partie intégrante de la 

mer formée des mêmes eaux et peuplée des mêmes pois-
sons. 

C'est co que *o» avez décidé, messieurs, par plusieurs 
arrêts cités dans l'inslruoiism écrite. 

Des autorités très eompét- tues eu ces matiètes pensent 

même quo la salure des eaux et les communications avec 

la nier ne sont pu- déterminantes, et que fa question de 

savoir si un étang dépend ou non de la mer doit se déci-

des d'après l'ensemble des circonstances qui caractérisent 

sa situation vis-à-vis du domaine public marilime. 

Telle était l'opinion de M. Vuitry, donnant ses conclu-

rions, à titre d ■ commissaire du go (verneineiit, dans une 

affaire seonii-e, (.m 1^50, au Tribunal des conflits (arrêt 

çfc 22 mai 1850,—commune de Lattes); opinion pré 

iciense à recueillir, car elle émane de l'un des membres 

ies plus émmehts du Conseil d'Etat, et ne saurait dès lors 

être stispûcte de négliger ou de sacrifier l'élément admi-
nistratif. 

« L'administration, disait M. Vuitry, prétend que l'é-

« tang du Mazet n'est qu'utie portion de i'élang du Pérols, 

« étang salé, alimenté par les eaux do la mer avec la-

« quelle il est eu communication directe par ies grausde 

« Salarus et du Pérols, et quo par suite il l'ait partie du 

« domaine public, des circonstances ne sont pas déler-

« minantes. CC.utsaléde l'eau, les communications avec 

« la mer sont des caractères appartenant aux marais sa-

« lauts qui peuvent être l'objet d'une propriété privée, et 

« aux lais et relais qui sont aliénables ; aussi l'adminis-

« tration ajoute que l'étang du Mazet est soumis aux 

« usages publics de la navigation >et de la pêche. En ce 

« qui'concerno la navigation, 'ô# fie peut dire que cet 

« élang et ceux qui l'avoisinent scient soumis à la navi-

« gation ; car lorsqu'il s'est agi de les utiliser pour le 

« transport par eau, on a été obligé de construire ie ca-

« nal des Etangs qui le traverse, et qui forme au milieu 

« d'eux une voie publique navigable. — Quant à ia pêche, 

« elle n'est pas restée publique dans ces étangs, etc. » 

Soit que l'on adopte ce système, soit que l'on s'en tien-

ne à. celui de la Cour de cassation, i
1
 est bien évident .que 

l'étang de Lort ne saurait être considéré, dans aucun cas, 

comme faisant parlie du domaine public maritime. 
Ses eaux ne sont pas salées. 

Il ne communique pas directement et naturellement 
avec la mer. 

11 n'a pasplus de quatre-vingts centimètres dans sa plus 
giande profondeur ; 

« La pêche n'y est pas libre. 

« Il ne réunit donc aucune des conditions nécessaires, 

et c'est surtout de lui que l'on peut dire avec l'auteur du 
Code marilime : 

« Parmi les étangs qui bordent la Méditerranée, cer-

« tains sont des domaines privés; on n'a aucune règle de 

« police à imposer à leurs propriétaires, qui ont un droit 

« exclusif de pèche, qui seuls utilisent à leur profit cette 
« propriété (Beaussant, t. I, p.. .). « 

« Les habitants d.; Me.nguio n'ont doue rien à crain Ire 

de l'exécution de la loi, sur le littoral de la Méditerranée ; 

ils l'appellent, au contraire, de tous leurs voeux, bien con-

vaincus qu'ils y îrouveronft une nouvelle et ce'te l'ois défi-

nitive consécration. Quand ils naviguent sur l'étang de 

Lort, ils sorti fchez eux eompirdje suis chez moi sur la piè-

ce d .au qui «mbcllil mon na/'c ; entre cet étang et le do-

■maine public, la nature a élevé des barrières que la loi,et 
la jurisprudence s'sceordenl à respecter. 

« Aussi l'administration n'ose-t-ellé pas contester leurs 

droits eu principe; mais qu'importe co yaw hommage 

rendu à la puissance de leurs titres, si par'des voies dé-

•tournées on cherche à les anéantir? Ce n'est pas une con-

fiscation directe, soit; mais le résultat est le même, pus-

que si on les oblige à se faire porter sur un rôle d'équipa-

ge, le commissaire de la marine, quand ils se présenteront 

devant lui, devra les inscrire d'offiee sur ses registres (ar-

ticle 10, litre xv de l'ordonnance de 1784), et que lout 

marin inscrit est ienu de servir sur les bâtiments et dans 

les arsenaux de l'Etat toutes les fois qu'il eu est tequis. 
(Art. .10 de la loi du 3 brumaire au IV.) 

Plutôt que de se soumettre à des conditions si onéreu-

ses ou de consentir à dépendre de la tolérance de l'admi-

nistration qui seule peut les adoucir, ils renonceront à la 

chasse et à la pêche sur I'élang ; ils aiment mieux suerfier 

cetle source de richesses que de ia racheter au ^irix de 
leur 1 berté. 

« Quel bénéfice espère donc l'administration maritime 
de ce procès? 

« S est-elle flattée d'ouvrir l'étang de Lort, et, après 

lui, tous les étangs qui bordent la Méditerranée, à là fouie 
des marins inscrits? 

« S'est-elle flatiée d'enrôler, d'un seul coup de filet, 

dans l'armée navale, toutes les populations qui, depuis le 

Boiissillon jusqu'à Cette, naviguent sur les étangs dont 
elles sont usagôres? 

« Illusions aussi vaines l'une que l'autre ! 

« Certes, nous comprenons et nous parlageons les pré-

occupations de l'administtatioti maritime à l'égard des ma-

rins inscrits ; nous souhaitons siucôrement qqe leur sort 

soit amélioré, et qu'en échange de leur liberté sàcrifiée à la 

défense nationale, pour prix de leurs rùdes iravaux, ils 

reçorveni, s'il est possible, une plus large rémunération. 

.Mais est ce à nous à en faire las frais, et faut-il nous dé-
pouiller pour les enrichir? 

« L'administrateur de l'inscription maritime à Aigues-

Mortes ne craint fias, il est vrai, de pousser jusque-là ses 

prétentions; mais M. le procureur-général de Montpel-

lier, dans son mémoire à l'appui du pourvoi, refuse de le 

suivre sur ce terrain, et proclame hautement que les habi-

tants de Maugiiio, alo s même qu ils se soumettraient à 

l'obhgaiiou du rôle d'équipage, ne devraient pas moins 

être les seuls à pouvoir chasser et pêcher sur l'étang dont 
ils sont seuls usufruitiers. 

« L ne reste donc plus que l'espoir d'augmenter le nom-

bre des marins et de recruter plus facilement l'armée na-

vale. Ou se persuade que notre marine trouverait là un 
accroissement, une force, un secours. 

« Cet espoir fût il fondé, je sais, messieurs, que dans 

l'enceinte où je parle les considérations administratives 

même les plus puissantes ne prévaudront jamais contre ie 

droit ; mais, enfin, je ne vomirais pas qu'au moment de 

rejeter le pourvoi u.i scrupule ou un regiet traversât votre 
pensée. 

« Je connais les populations riveraines de l'étang de 

Lort et des étangs voisins ; j'ai vécu au milieu d'elles ; et 

je puis affirmer à la Cour qu'autant elles sont babi es à 

manier la charrue et la bêche, autant eiles le sont peu à 
gouverner les rames et la voile. 

« Les habitanis de .Mauguio notamment, habitués à na-

viguer sur des eaux qu n'ont pasplus de quatre-vingts 

centimètres dans leur plus grande profondeur, ont moins 

d'expérience de la vie inan imé que les navigateurs du 

bois de B lUlogue. Ce sont de paisibles labo uems attachés 

a la terre qui les nourrit, accon um s à la vue uesciiamps, 

des vignes, et d'une étendue d'eau dont les plus grandes 

tempêtes rident à peine la face, étrangers dès lors à cet 

esprit d'aventure' ̂
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Mais la Cour, sur les conclusions conformes ,i. » 

vocat-general Martinet, a rendu l'arrêt suivant" 

« La Cour, 

« Ouï M. le conseiller Nouguier, en son ran 

Larnac, en ses observations pour les interven^f
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1 avocat-général Martinet, en ses cnno.lnamJ.^«Ut 
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'QU 

Cour (chambre des appeis de police coiTeclionoêlta 

septembre dernier, au profit de Dharbouilé Ferrie- D ' 

Domont, Monjol, Gravezac, Olivier et Blanc, et SN^ 

sur lesdiis pourvois par un seul et môme arrêt • 

« Vu l'article 1
er

 du décret du 19 mars 1852' non 

« Le riôie d'équipage est obligatoire pour tous b y -

« ments ou embarcationsexerçant une navigatioa m 

« time. — La navigation est diie maritime, sur la R" 

« dans les étangs et canaux où les eaux sont salées 

« jusqu'aux limites de l'inscription maritime, sur | 

« fleuves ou rivières affluant directement ou iodireciemp!! 
« à la mer » ; 

« Attendu, en fait, qu'il ressort du procès-verbal dressé 
contre chacun des intervenants, de leurs aveux et des 

constatations même des arrêts attaqués, qu'ils ont éta 

surpris, le G avril dernier, naviguant dans une nacelle, 

sur 1 étang de Mauguio, sans être munis d'un rôle
J
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général Martinet, en ses conclusions-

« Joint les huit pourvois formés par àetes 

res, par le procureur - général près |
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pénale de Montpellier, contre huit arrêts rendu, '
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mer, 

page, contrairement aux prescriptions de l'article 3 
décret susvisé ; 

« Qu'il ressort également des conslataitons desdits sr. 

rêts que l'étang de Mauguio, pour des raisons de salu-

brité, à différentes reprises, a été mis en communication 

avec la mer; que, sur divers points, ses eaux sontsau-

mâtres ou salées, et qu'elles sont en partie peuplées dt 

poissons d'eau salée ; • 

« Attendu, eu droit, qu'un semblable étang rentre lilté-

ralementdanslacatégorie de ceux qu'a;eus en veei'art. 1" 

du décret, lorsque, pour faire cesser les dfotflicltaw an-

térieures, il déclarait, dans des termes aussi généraux 

qu'absolus, navigation marilime, la navigation exercée, 

non-seulement sur la mer, mais encore sur les canaux ei 
étangs dont les eaux sont salées; 

« Attendu que les arrêis attaqués objectent viinement 

quo l'étang do Mauguio n'a, dans sa plus grande profon-

deur, qu'environSO centimètres ; qu'il reçoii,indépendant 

ment des eaux de la mer, des eaux douces, par l'affinent 

de quatre cours d'eau; que sa communication avec la mer, 

nest que très indirecte; que, suivant les divers points, sa 

eaux sont douces ou salées, et, qu enfin, eiles sont peu-

plées de poissons d'eau doute autant que de poissons à m. 
salée 

« Attendu, en effet, qu'en considérant ces diverses 

constatations comme souverainement établies, maigreiw 

affirmations contraires du demandeur en cassation, 1
ul 

soutient, en fait : 1° Que les eaux de l'étang sont plu» 

profondes ; 2° qu'elles ont plusieurs communications avec 

la mer; 3° que les sources ou affluents d'eau douce iiont, 

relativement, qu'une faible importance; 4° enfin, que 

masse de celles dont se compose l'étang sont salées, et 

qu'elle est peuplée, dans sa plus grande partie, de pois-

sons de mer, ces constatations n'auraient aucune tar 

légale pour justifier la décision intervenue, puisqu'elles 

fonderaient sur une -distinction entre les communication 

directes et indirectes, sur une appréciation du degr« 

profondeur et de salure des eaux, appréciation et "
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lion purement arbitraires, et péremptoirement repousse 

par la disposition générale et absolue de l'article r 

décret; , 
« Attendu, d'ailleurs, que c'est à tort que les arrêts ai-

taqués ont tiré argument de cette circonstance que les 

miles de l'inscription maritime n'ont point édé fixées P
( 

le littoral de la Méditerranée dans les termes du de 

des 21 février et 12 mars 1852, c'est-à-dire par un de u 

rendu dans la forme des règlements d'administration p 

blique ; vntion 
« Qu'en effet, en faisant dépendre la mise a exeçu 

du décret du 19 mars de la préexistence d'un pareil r g 

ment, lesdits arrêts ont, d'un côte, subordonne » ^ 

obligatoire dudit décret à une condition arbitraire, p, ̂  

qu'ils ont fait prévaloir cette condition sur les reg ^ 

droit public concernant la promulgation des lois, e , 
autre côté, établi une confusion non moins art) ^ 

entre les étangs ou canaux où les eaux sont
sa)e

^' 0 
fleuves et rivières affluant à la mer, qui peuve ^ 

compris dans l'inscription ma-itime, même
 au
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et à qui, seuls, pourrait s'appliquer la condition ie 

supposée ; , , ,
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Maiie dans ses caves, et sur les manquants constatés 
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 manquants représentent, en effet, la quan-
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 conséquent, soumise aux droits. 
'i'*

ven
 "\

e
 droit de consommation no doit être perçu qu'une 

l Tis l'eavi-de-vie peut circuler en franchise du produc-

°'Aii*ol
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 marchand en gros, ou d'un marchand 
l T,„,,.f,,is nm.r éviter la fraude, la loi 

la surveil-
Voici commenl 

elle 
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 on

 auin au«!h«d. j oui, lois, pour 
riiietla circulation de 1 eau-de-vie que sous 

T de la iég'
e
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es
 contributions indirectes. Vc 

2 surveillance est organisée et par quels moyens 

'^"producteur ou le négociant qui veut expédier de l'eau-
(je-vie se présente au bureau des contributions indirectes, dé-
clare qu'il veut expédier, à tel lieu déterminé, telle quantité 
et qualité d'eau-de-vie, s'engage à rapporter, dans un délai 
déterminé, un certificat de l'arrivée de la marchandise, et se 
souine'. à 'payer, à défaut de cette justification, le double du 
droit de consommation sur la quantité expédiée. Cette sou-
mission doit être garantie soit par une caution solvablti et so-
jidaire,soit par la consignation du double droit. 

Ces formalités remplies, la régie délivre à l'expéditeur, 
moyennant 23 centimes, une sorte de passeport qui doit ac-
compagner la marchandise et qui s'appelle acquit-à-caulion 

Voilà ce qui a lieu au départ! Voyons maintenant ce qui 
se passe à l'arrivée: 

Au inoineut où ia marchandise arrive à destination, elle 
doit être représentée au bureau de la régie dans le ressort du-
quel se trouve le. lieu d'arrivée. Les employés doivent vérifier 
l'identité, l'espèce, la qualité et la quantité des boissons expé-
dias, et, si le délai stipulé dans l'acquit n'est pas expiré, ils 
ëàargent l acquit. Dans la pratique, la décharge s'ob îent 
urune simple déclaration du destinataire et sans représen-
lion de 1 a marchandise. Le certificat de décharge, signé par 
«eu* employés au lieu d'arrivée, esi remis au destinataire; ce 
dernier l'envoie à l'expéditeur avec l'acquit-à-cauiion, et l'ex-
péditeur, i son tour, rapporte ces deux pièces au bureau du 

lieu d'enlèvement, où, sur le vu de ces deux pièces, l'obliga-
tion qu'il a souscrite est annulée, la cauthiuiqu'i! a fournie est 
déchargée, et les droits qu'il a consignés sont restitués. 

Tel est le mécanisme des aequits-a-caùtiofi, emprunté par 
b législation des contributions.indirec es à la législation des 

douanes. 11 se combine dans la pratique avec une autre me-
sure que nous devons encore expliquer en quelques mots. 

Sue destinataire de la marchandise expédiée est un côn-
soimaieur, il doit payer le droit de consommation àj^arrivée 

«boissons et avant d'obtenir la décharge de l'afquit. Si 
« mi marchand en gros ou en détail, le droit n'est pua dû, 
puisque la boisson n'est pas encore entrée dans la coilsomma-

cave ou dans le magasin 
y reste soumise à la surveillance des employés 
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voyés devant la Cour d'assises comme accusés de faux en écri-
ture publique, 

Les faits spécialement relevés par l'urrèt à ia charge du sieur 
Pain, aujourd'hui seul demandeur en cassation, sont : 

« 1° D'avoir, en 1835, et dans l'arrondi-sement de Saillies, 
>ri laisant décharger ■ o i compte par les noployés de la rrceiie 
de l'ons, a comme les eyanl expédiées au sieur Doutard, de 
quantités d'alcool qu'il savait ne pas avoir eipé'iées à ce dër-
luer, frauduleusement obtenu desdits employés agissant dans 
i\xercice <te leurs fonctions la rédaed^u sur ie portatif de 
gros, l'° 162, à la date du 30 novembre ls55, d'un acte de re-
censement constatant comme vrai le fait faux d'une balance 
dans le compte, alors qu'au contraire son magasin présentait 
un manqu int sujet au droit de consommation envers la régie, 
et d'avoir frauduleusement fait altérer dans un aeledu minis-
tère des employés des contributions indirectes, les faits qu'il 
avait pour objet de constater; 

« 2° De s'être rendu complice d'un fait semblable, commis 
en 1855 par le sieur Bougniaud, le p.e! aurait par le même 
moyen, fait décharger son compte u'uue certaine quant te 
d'eau-de-vie, comme l'ayant adressée audit sieur Pain ; 

n 3° D'avoir, en 1858, et dans l'arrondissement de Ibichefort, 

en remettant aux employés de la régie, pour qu'il fut pris en 
chargo à son compt , un aequit lietil au n' Ali, levé au bureau 
de l'erignac, b 30 septembre 1835, par lequel le sieur Bou-
gniaud paraissait lui avoir expédié six hectolitres soixante li-
tres d'aicool, frauduleusement obtenu des Jiis employés, agis-
sant dans l'exercice de leurs fonctions, des actes de décharge 
dudit acquit, à la date du 9 octobre 1855, tant au dos de cet 
acquit que sur le registre des décharges de la recette de Sur-
gères, sgus le n* 183. » 

Chacun de ces différents faits se serait répété deux ou trois 
fois. Ils se réduisent en réalité à deux: 1° faux acte de recense-
ment; 2° faux certificat de décharge. 

Le demandeur s'est pourvu en cassation co..tre cet arrêt, 
conformément à l'art. 299 du Code d'instruction criminelle. Il 
soutient que cet arrêt est entaché d'incompé ence et d'excès de 
pouvoir, eu ce que les faits incriminés constituent de simples 
contraventions punies de counscatiou et d'amende par les lois 

spéciales, et par conséquent ne constituent pas le crime de 
faux. ,/ 

Eu résumé, il soutient que l'arrêt attaqué a faussement ap-
pliqué l'art. 147 du Code pénal et violé la loi du 28avrill8I6, 
art. 106; la loi du 22 août 1791, titre III, art. 9; et l'ordon-
nance du 11 juin 18i6, art. 4 et 5. 

M" Dareste, avocat du sieur Pain, a présenté les ob-

servations suivantes: 

Pour résoudre la question, il faut remonter aux principes 
de la législation fiscale. 

C'est un caractère constant des impôts assis sur le revenu ou 
sur la consommation, qu'il faut, pour les percevoir, recourir aux 
déclarations des contribuables ou des redevables. Mais ces dé-
clarations peuvent être mensongères. Il faut en assurer lasincé-
rilé. C'est à quoi il est pourvu de diverses manières. Ici la loi 
impose un serment, là elle édicté des peines sévères contre les 
déclarations frauduleuses. Notre législation fiscale a pris un 
terme moyen. Elle n'exige pas de serment, elle-ne riierche 
pas à intimider par des rigueurs que nos mœurs repoussent, 
mais partout elle a organisé des moyens de surveillance et 
de vérification. Toute déclaration faite par un redevable peut 
el doitjëtre contrôlée par Us agents du fisc, et si une fraude 
est découverte, elle est punie de la peine qui convient à la 
fraude, c'est-à-dire de l'amende et de la confiscation. 

Méconnaître ce caractère tout particulier de la fraude en ma-
tière fiscale, et vouloir lui appliquer, au lieu de la peine spé-
ciale édictée et mesurée par la loi, une peine criminelle, ériger 
la frau le en faux, c'est porter atteinte à toute l'économie de 
noire législation fiscale, c'est oublier que la loi spéciale déroge 
à la loi générale et en exclut absolument l'application, et que 
les déclarations reçues par les agents du fisc sont toujours 
soumises au contrôle et à la vérification de ces derniers. Ces 
principes sont de tous les temps. Avant comme après 1789, ils 
se roirouvent au fond de lotîtes nos lois fiscales. C'est ce que 
quelques citations de textes vont démontrer. 

La grande ordonnance de juillet 1681 sur les aides, ordon-
nance qui est restée en vigueur jusqu'à la révolution, réunis-
sait dans son dernier titre, intitulé Titre commun àtoutes Us 
fermes, les règles généra'es de la perception des impôts indi-
rects. Voici en quels termes les fausses déclarations y sont 
punies : 

« Art. 24. Les déclarations fausses dans ia quantité, ou dans 
la qualité, ou dans les autres circonstances qui doivent être 
exprimées, emportent confiscation. 

« Art. 2o. Toute confiscation emporte amende, laquelle sera 
arbitrée par nos juges dans les cas auxquels il n'a point été 
pourvu par nos règlements. » 

Voilà la peine des fausses déclarations. Voici maintenant la 
peine du faux. Elle est écrites dans les art. 20 et 21 : 

« Art. 20. Voulons que hs commis et autres ayant serment 
à justice qui auront fabriqué ou fait fabriquer de faux regis-
tres, ou qui en auroat délivré de faux exiraits signés d'eux, 
ou contrefait les signatures de nos juges, soient punis de 
mort. 

<( Art. 21. Les particuliers redevables de nos droits, qui 
auront falsifié les marques des commis et autres ayant ser-
ment à justice, les congés, acquits, passavants, certificats et 
auires aetes qui doivent leur être délivrés par les commis, se-
ront condamnés pour la première fois au fouet et à un ban-
nissement de cinq ans do l'élection de Paris ou de celle où la 
falsification aura été commise, avec amende qui ne pourra être 
moindre que le quart de leurs biens; et en cas de récidive aux 

galères pour neuf ans, avec amende qui sera de la moitié de 
leurs biens. » 

Il est assurément impossible d'exprimer d'une minière plus 
netie la distinction entre la fraude et le taux. 

Cette distinction fondamentale ne souffrait aucune excep-
tion. Elle s'appliquait notamment dans le cas dont il s'agit au 
procès actuel. Dans l'ancien système des aides, toute v.niie de-
boissons en gros ou en détail-était soumise à un droit, qui 
était du vingtième pour le gros, et du huitième ou même du 
quart pour lo détail. La base de 1» perception était la prix 
de vente déclaré par le redevable. La déclaralion ou dé-
prix était inscrite sur un registre portatif par les com-
mis des fermes, lors de leurs exercices. Si elle était trou-
vée fausse, la peine était la confiscation, el une amende de 
dix livres pour le détaillant, de cent livres pour le marchand 
en gros. Il en était de même des fausses déclarations faites par 
les producteurs, lors des inventaires ou récolemenu auxquels 
ils étaient alors assujétis. (Voir l'ordonnance des Aides de mai 
1680, l'Eucvclopédie méthodique, Dictionnaire des finances 
(17ti4) aux mots « Déclaration et Gros, » et le nouveau Deni-
zart, au mot « Déclaration en matière d'impôt.} » ] . 

Telle était notre ancienne légis'ation fiscale, et on ne I a ja-
mais accusée d'indulgence-. Nus lois nouvelles seraient-ellej 

plus sévères? Il suffit de les parcourir pour se convaincre 

qu'il n'en est rien. 
La loi du 22 août 1791, qui a réorganise les douanes, et qui 

aujourd'hui encore forme la base da notre législation doua-

nière, n'a fait en réalité que recueillir et mettre en ordre les 
anciens règlements du service, et a conserve les deux moyens 
de perception usnés de tout temps : déclaration par le rede-
vable, vérification par les employés. 

Ainsi les déclarations d'entrée et de sortie des marchandi-
ses doivent être faites par les capitaines, maîtres de navires, 
vo'uuriers et conducteurs de marchandises au bureau des 

douanes, -< cette déclaration demeurera au bureau dit la oi 
rtitre ll art. 5, 8 et su.v.); elle sera transcrite sur le registre 
£ 1 s préposés de la régie et signée par les déclarants , 
L'art. 21 aioute « Si la déclaration se trouve fausse dans la 

qualité ou 

se soustraitran par cette fausse déclaration s'élève a 12 hvies 
Il au dessus lés maichandises faussement déclarées seront Ifi^S !a

 '
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—déclaration sera 

condamné à une amende de 100 livres". » 
Le t e suï ant de la même loi a réglé tout ce qui concerne 

les ac ùds-à caution, et c'est à cette lo, que se r^re a ioi du 

2-i a-vrit 1816 sur les contributions indirectes (art. JJUj. oesi 
d ifo d 'application de cette loi qu'il -8 t dans l'espec^L, 

Usant ce titre avec attention , on se convaincra salis peine 
donc de l'application de cette loi qu'il s'ag t. 
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semées, et c'est seulement après cette vérification quus 

m lient ta cirtiHcatde décharge. 

Ici encore la loi a prévu U fraude. Elle la définit et la pu-
nit comme en tout a>.,re cas. L'art. 9 port,-: . Dans le cas où, 
lors de la visne ou bur.au de destination ou de passage, les 
marchandises mentionnées Jans l'acqun à-eaut.on se trouve-
ront ddferentes dans l'espère, eUes seront saisies, et la confis-

°, ,M
e,° sera ['rc"1oilcée contre les eonductiurs avec amende 

, e 100 livres... Si la quantité ,>l inlérieere à relie à por.ée 
dans I acquit a caution, il ne sera déchargé que i our la 
quan lté représentée ; en cas d'excédant, il sera soumis au 
double droit, etc. » 

Voilà bien le cas de fausse déclaration, puni ici, comme par 
tout ailleurs, d une peine purement pécuniaire. Lors donc que 
1 article 1U prévoit le cas où des expéditions auraient été fal-
sifiées ou altérées, il ne pane évidemment, et ne peu' parler 
que du taux matériel, et non de la fraude commise dans la 
représentai ion des marchandises. C'est mèmece qu'expriment 
les oermers mots de l'article 10, qui porte : « Le délai pour 
s assurer de la vérité du certificat de décharge et pour inten-
ter 1 action sera de quatre mois. » La loi ne parle pas de la 
déclaralion, mais seulement du certificat de décharge, qui 
r sic vrai, alorn môme qu'il a été obtenu au moyen d'une 
lausse déclaration. 

E i matière d enreg stremént, toute succession, toule muta-
tion entre vils de propriété ou d'usufruit doit être déc'arée à 
la régie. Celle ci peut contrôler par divers moyens, et notam-

ment par des expertises, la sincérité des déclarations qu'elle 
reçoit et qui servent de base à la perception. Si la déclaration 
est incomplète ou insuffi,aute, soit qu'il y ait ou non fraude 
de la part du déclarant, la loi fiscale n'édicte qu'une peine 
pécuniaire, le double droit pour les objets omis. Au point de 
vue fiscal, il n'y a de véritable faux que le faux matériel. 

C'est encore ainsi que les fabricants de bière, de sel et de 
sucre, et que les cultivateurs de tabac sont assujétis à passer 
des déclarations qui sont reçues par les employés ries contri-
butions indirectes et consignées sur des registres. Néanmoins 
les fraudes commises dans ces déclarations n'ont jamais été 
considérées que comme des contraventions, et uou comme des 
faux. 

Ainsi-on peut dire d'une manière générale que, dans mutes 
les lois fiscales, les fausses déclarations sont frappées de pei-
nes pécuniaires qui excluent l'application de peines crimi-
nelles. 

Spécialement, en ce qui concerne l'impôt sur les boissons, 
la déclaration est imposée aux détaillants comme aux mar-
chands en gros; elle trouve son contrôle dans les visites ei 
exercices des employés de la régie, et n'a d'autre sanction 
qu'une peine pécuniaire. 

Il est essentiel de citer ici les textes : 

Loi du 28 avril 1816, art. 100 : « Il sera tenu pour les 
boissons, en la possession des marchands en gros, un compte 
d'entrée et de sortie dont les charges seront établies d'aprè; 
les congés, acquils-à caution ou passavants, qu'ils seront tenus 
de reprôsenler sous peine de saisie, et les décharges d'après 
les quittances du droit de circulation. » 

« Art. 101 : « Les employés pourront faire, à la fin de cha-
que trimestre, les vérifications nécessaires à l'effet de consta-
ter les quantités de boissons restant en magasin, et le degré 
des eaux-de-vie et esprits. 

« Indépendamment de ces vérifications, ils pourront égale-
ment faire, dans le cours du trimestre, toutes celles qui s«-
ront nécessaires pour connaître si les boissons reçues ou ex-
pédiées ont été soumises au droit à la circulation ou autres 
droits dont elles pourraient être passibles. » 

Telles sont les obligations des marchands en gros : déclarer 
les boissons qu'ils détiennent, représenter les expéditions et 
quit ances, subir la vérification des employés. 

Voici maintenant les peines, les seules peines prononcées 
par la loi : 

Art. 104 : «Les marchands en gros seront tenus de payer 
un droit égal à celui de détail (pour les eaux de-vie, comme 
dans l'espèce, un droit de consommation, loi du 24 juin 1824, 
art. 5), sur les quantités de boissons qui seront reconnues 
manquer à leur charge après la déduction accordée pour cou-
lage et ouillage. » 

Art. 106.« Toute personne qui fera le commerce des boissons 
en gros, sans déclaration préalable ou après une déclaration 
de cesser, ou qui, avant fait une déclaralion de marchand en 
gros, exercera réellement le commerce des boissons en détail, 
sera punie d'une amende de 500 fr. à 2,000 fr., sans préju-
dice de la saisie et de la confiscation des boissons en sa pos-
session. 

« Toute autre contravention aux dispositions du présent 
chapitre sera punie de la confiscation des objets saisis, el d'u-
ne amende qui ne pourra être moindre de 50 fr. ni supérieu-
re à 300 fr. En cas de récidive, cette amende sera toujours de 
500 fr. ». 

Ainsi, la règle générale du droit fiscal ne souffre aucune 
exception. Alors même qu'il s'agit du recensement fait chez 
les marchands en gros, ou de la décharge d'acquits-à-caution, 
les fausses déclarations des redevables ne peuvent être consi-
dérées que comme des fraudes, et ne sont pas des faux. 

Ce ne sont pas des faux, précisément parce que ce 6ont des 
fraudes, et qu'une contravention, qualifiée telle par la loi, ne 
peut être en même temps un crime. La loi n'aurait pas eu be-
soin d'édicter contre ce genre d'infractions des peines spécia-
les purement pécuniaires, si la peine du faux avait dû être ap-
pliquée, puisqu'elle entraîne l'amende (Code pénal, art. 164) 
et la réparation civile. 

Bien loin d'être arbitraire, cette distinction entre la fraude 
et le faux est dans la nature des choses, et le législateur ne 
pouvait la méconnaître sans injustice. On comprend très bien 
que l'article 147 du Code pénal considère comme un faux l'ad-
dition ou l'altération de clauses, déclarations ou faits qu'un 
acte a pour objet de recevoir ou de constater, mais les procès-
verbaux des agents de la régie n'ont pus précisément pour 
objet de constater les déclarations qui leur sont faites. Ces dé-
clarations ne constituent pas la substance de l'acte, ce sont de 
simples renseignements que les employés peuvent et doivent 
contrôler par tous les moyens que li loi met à leur disposi-
tion. Cla est si vrai que, même après la rédaction de l'acte, 
la régie peut toujours rechercher et poursuivre la fraude sans 
que l'acte dressé par ses agents puisse lui être opposé comme 
une fia ne non recevoir. 

Sans doute, la loi demande aux redevables des déclarations 
exactes et sincères, mais, pour atteindre ce but, elle n'a be-
soin que de peiues pécuniaires. Aller au-delà, ce serait injuste 
et inutile, car une rigueur excessive amène toujours l'impu-
nité. 

Au reste, ce n'est pas seulement en matière fiscale que la 
fausse déclaration se distingua du faux. Même en matière ci-
vile, nous trouvons un exemple remarquable de celte distinc-
tion. L'héritier bénéficiaire qui a omis, sciemment et de mau-
vaise foi, de comprendre dans l'inventaire des effets de la 
succession, est déchu du bénéfice d'inventaire (Code Nap., 

art. 801J. On u'a jamais soutenu qu'il y eût lieu d'appliquer 
en pareil cas la peine du faux. 

hxaminous maintenant la jurisprudence. 

Ua arrêt du 12 octobre 1854 (Bulletin criminel, n" 288) a 
proclauié de la manière la plus formelle les priucipes que 
nous défendons. 

Cet arrêt est ainsi conçu : 

« Sar le troisième moyen, tiré de la violation de l'art. 147 
du Code pénal, en ce que les acquits-à caution dénoncés à la 
justice contenaient de fausses déclarations relativement à l'ex-
pédition de diverses charges de liquides, à l'adresse de la de-
moiselle Haxaire, marchande eu gros; 

a Atleudu que les déclarations des expéditeurs, constatées 
par ces acquits-à-caution, ne font pas foi, vis-à-vis de la régie, 
de la réalité de ces expéditions; qu'en effet, la législation des 
contributions indirectes a armé la régie, par les formalités 
qu'elle a imposées, de puissants moyeus de contrôle sur les 
fraudes qui peuvent les accompagner; et que les certificats de 
déchargs réservés à ses agents peuveut seuls constater que les 
expéditeurs, les soumissionnaires et les destinataires ont rem-
pli leurs obligations respectives; 

« Alteadu dès lors que les déclarations dont il s'agit n'ont 

point le caractère défini par l'article 147, alinéa dernier, du 
Code pénal u 

Il est donc jugé et bien jugé que le fait de prendre un ac-
quit à cnution fictif, au moyen d'une fausse déclaration d'ex-
pédition, ne eonsiiue pas ua faux. Aussi l'arrêt attaqué a re-
noncé à incriminer ce fait; mais il prétend que le demandeur 
en cassaiion s'est rendu doublement coupable du crime da 

faux: i* d'un acte de recensement ; 2° dans le certificat de 

décharge. 
I! seinb'e cependant que les motil- donne; par 1 arrêt du ia 

octobre 1864 s'appliquent avtc la même firce dans tous les 

cas. 
En elle', l'acte de recensement dressé par les employés ce 

la ré"ie es; a;suréinni! un acio autlieiîiique et fait foi jusqu'à 
inscription de faux, tuais contre qui? Contre le marchand en 
gros redevable des droits, et non contre la régie, laquelle 
peut toujours invoquer la fraude, avant comme après la rédac-
tion de l'acte, sans être obligée de s'inscrire eu faux. Dès lors 
la déclaration mensongère faite par le marchand en gros, la 
production d'aejuits fictifs par lui faite pour obtenir la dé-
charge de son «ample, ne saurait devenir un faux par cela 
seul qu'elle est recueillie par les employés et qu'elle les induit 
en erreur. En effet, elle ne nuit pas plus à la régie après la 
rédaction de Pacte qu'avant cette rédaction. La régie n'est ni 
plus ni moins désarmée; après comme avant la bilauce du 
compte, la régie a toujours les mêmes moye. s da vérification 
et de contrôle, pour arriver à constater la -fraude et à faire 

payer les droits. 
Nous croyons qu'il en'iest de même du certificat de décharge. 

Le certificat de décharge ne prouve pas plus contre la régie 
que l'acte de recensement, En présence de ce certificat, la ré-
gie ne pourrait pas soutenir que l'acquit-à-caulion n'a pas été 
déchargé, mais elle peut toujours soutenir qu'il n'aurait pas 
dû l'être. Si la fraude vient à être découverte ultérieurement, 
le certificat de décharge ne fait nullement obstacle à la pour-
suite et à la répression des contraventions. Dè3 lors la fraude 
commise par un négociant en gros en dissimulant un excédant 
trouvé dans son magasin, par la production d'un acquit-à-
caution fictif, ne saurait devenir un faux par cela seul que 
cette déclaration mensongère a été recueillie par les employés, 
et les a déterminés à donner un certificat de décharge, puis-
que l'existence de ce certificat n'a modifié en aucune façon la 
position de la régie toujours armée, auparavant comme de-
puis, du même droit et des mêmes moyens de vérification et 
de répression. 

Il est vrai que le contraire a été jugé par un arrêt de cassa-
tion du 30 décembre 1854 (Bulletiu criminel, u° 361), mais ks 
motifs de cet arrêt ne paraissent pas à l'abri de toute objec-
tion. 

« Attendu, dit-il, que les certificats de décharge sont des 
actes autheniiques, faisant foi des faits qui y sont consignés, 
à l'égard desquels l'art. 7 de l'ordonnance du 11 juin 1816 
réserve expressément, contre qui de droit, l'action publique 
pour falsification ou altération d'écritures publiques. » 

Nous avons déjà répondu au premier argument tiré de l'au-
thenticité du certificat de décharge; et quant à l'argument tiré 
de l'ordonnance du 11 juin 1816, nous croyons qu il p ut pa-
raître douteux si l'on veut examiuer attentivement celte or-
donnance, qui n'a fait que développer les règles tracées pour 
les acquits-a caution par la loi du 22 août 1791. L'article 7 
cité par l'arrêt porta : « Dans le cas où les certificats de dé-
charge après vérification seraient reconnus faux, les soumis-
sionnaires et leurs cautions ne seront tenus que des condam-
nations purement civiles, conformément à leur soumission, 
sans préjudice des poursuites à exercer contre qui de droit, 
comme à l'égard des fa!sifications ou altérations d'écritures 
publiques. La régie aura quatre mois pour s'assurer de la va-
lidité des certificats de décharge el intenter l'action; après ce 
délai elle ne sera plus recevable^à former aucune demande. » 

Cet article ne parle que des falsifications ou altérations d'é-
critures, c'est à-dire des faux matériels; quant aux déclara-
tions mensongères, il n'a pas entendu les assimiler à des faux, 
et la preuve s'en trouve dans les articles 4 et 3 qui pré-
voyeirt spécialement le cas de fausse déclaration. Ces articles 
sont ainsi coi.çus : 

Art. 4. « Les préposés de la régie ne pourront délivrer da 
certificat de décharge pour les marchandises qui leur seront 
représentées après le terme fixé par l'acqnit-à-caution, ni pour 
celles qui ne seraient pas ce l'espèce énoncée dans l'acquit-à-
caution. Dans ces deux cas, les ma.chaudises seront saisies 
comme n'étant pas accompagnées d'une expédition valable, et 
il sira dressé procès-verbal de cette coniravention conformé-
ment à la loi. 

Art. 5 » Lorsqu'il y aura seulement différence dans la 
quantité, et qu'il sera reconnu que cette d.fférence provient de 
substitution, d'addition ou de soustraction, l'acquit-à caution 
sera déchargé pour la quantité représentée, indépendamment 
du procès-verbal qui sera rapporlé, dans ce cas, pour contra-
vention aux articles 6 et 10 de la loi du 28 avril 1816. Si la 
différence est en moins, l'expéditeur sera tenu, aux termes de 
la soumission, de paytr le double droit pour la quantité man-
quante.*^ la différence est en plus, le destinataire sera tenu 
d'acquitter sur l'excé lant le double des mêmes droits. » 

Voilà la fausse déclaration et la peine spéciale dont elle est 
frappée. Aux termes même de l'ordonuance, substitution, ad-
dition, soustraction, changement d'espèce, il est difficile de 
de méconnaître la fraude. Cette fraude, faite en vue d'obtenir 
un certificat de décharge, devrait, dans le système de l'arrêt 
du 30 décembre 1854, êire considérée comme un faux ou une 
tentative de faux. Cependant l'ordonnance n'y voit pas un cri-
me, mais une simple contravention, et la punit d'une simple 
peine pécuniaire. Il semble dès lors que l'arrêt de 1^54 est 
loin de trouver sa justification dans l'ordonnance précuée, et 
la Cour pensera peut être que la question est assez grave pour 
mériter un nouvel examen. 

Il serait assurément hors de propos d'entrer ici dans une re-
chercha approfondie des caractères essentiels du faux puni par 
l'article 147 du Code pénal. Rappelons seulement que dans des 
situations analogues, la Cour de cassation a toujours refusé de 
reconnaître l'existence d'un crime. Ainsi le prévenu quuprend 
et signe un faux nom dans l'inierrogaloire par lui subi de-
vant un juge d'instruction, ne se reud point coupable d'un 
faux, et même ne commet ni crime m délit. C'est ce qui a été 
jugé par deux arrêts (cassation, 29 avril 1826, et rejet, l,r 

septembre 1826). Si la liberté de la défense est engag-e dans 
cette question, elle ne l'est pas moins lorsqu'il s'agit d'un re-
devable interrogé par un agent de l'autorité publique ayant 
charge et pouvoir de verbaliser; et si l'on peut dire que le 
procès-verbal de l'interrogatoire d'un prévenu a pour objet de 
constater ses réponses et ses moyens de défense, mais nou la 
vérité de ces moyens et de ces réponses, la môme observation 
peut s'appliquer aux procès-verbaux de visité dressés pur les 
employés du fisc. 

Un arrêt qui semble encore plus directement applicable est 
celui du 21 avril 1809 (Sirey, Collection nouvelle, à sa date). 
Cet arrêt est ainsi conçu : 

« Attendu que Claude-Louis Vaiilard est prévenu d'avoir 
faussement attesté, par des déclarations, revêtues de sa signa-
ture, qu'il ne jouissait d aucun traitement d'activité militaire 
à la charge du Trésor publ c, tandis qu'il recevait le traite-
ment du grade de liteiiteuuiu ; 

«Que le caractère du délit imputéaudit Vaiilard consisledans 
des déclarations simplement mensongères qui ont eu pour ob 
jet la cumulalion du traitement de iciraiie avec le iraiteiaen 
du grade de lieutenant; que ces déclarations mensongères ne 
constituent pas le irime de faux dans le sens de l'art. 2 de la 
loi du 23 floréal au X et du Code pénal; 

« Que le délit résultant des déclarations de cette nature est 
prévu par l'art. 60 de la loi du 23 fructidor an VU; 

« Que par coièéjuent la Cour de justice criminelle spéciale 
du département de la Seine, en se déelaraut iiicompé ente sous 
a rappor} pour connaître du délit imputé au sieur Vaiilard,et 
en renvoyant cette affaire devant qui de droit, a fait une juste 
application des règles de compétence, et de l'art. 60 de la loi 
du 2î> fructidor au VII, confirme. » 

Pour bien apprécier la portée de cet arrêt, il faut se rap-
peler ies termes dè la loi du 28 fructidor au VII, sur les pen-
sions militaires. Aux termes de l'article 47 de ceite loi : ■< Le 
paiement de la solde de retraite se fait par douzièmes, de mois 
en mois, sur ks états de revue d'un commissaire des gu.srres 
dressés d'apres un eenifioa Je vie et d'identité, délivré par 

I l'administration municipale du canton où réside le miiiiaire 
! retiré, et visé par le commissaire du directoire exécutif. Le 
; même certificat doit égalera nt attester que le militaire r-tiré 
; ne jouit d'aucun traitera iait ou solde militaire d'activité » 
j Et l'arti-ile^U ajoutait : « Les signataires des revu soucer-

!
 lltuais

 dont l expose serait reconnu l'.ux, seront poursuivis, et 
i condamnes, s ils sont militaires, par tes Conseils de gu.rie, à 

un an de pr.son et a la perte de leur grade el de mut droit à 
avancement et récompense militaire. S'il- sont non militaires 
ils seront poursuivis et condamnés par les Tribunaux de policé 
correctionnelle a un an d'emprisonnement, et à la restitution 
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du doubla des fouîmes indûment payées par lotré or public.» 
C'est là le véritable motif,4e l'arrêt, et la grande raison de 

décider. Dans tous les cas où la fausse déclaration est punie 
par la loi d'une peine spéciale, il n'y a pas lieu d'appliquer à 
cetle fausse déclaration les peines du faux. Le Code pénal lui-
même a suivi celte règle en éJiciant des peines spéciales et 
moins sévères contre les faux commis dans les passe poils, 
feuilles de route et certificats, et la jurisprudence l'a proeb;-

-mée tout récemment encore en décidant que l'apposition d'un 
faux timbre sur un faux certificat ne pouvait constituer un 
crime, puisque la falsification du certifies t ne constituait par 

elle-même qu'un délit. 
C'est ce principe qu'invoque le demandeur en cassation. 

Des deux faits qui lui sont imputés, le premier, préieodufaux 
dans l'acte de recensement, est puni i ar l'art. 10(5 de la loi du 
28 avril 1846; le second, prétendu faux dans le certificat de 
décharge, est puni par l'art. 9 du tijre 111 «e la loi du tl a ù, 
1791 et par les articles 4 et 5 de l'or doniiai.ee du 11 juin lSifi. 
Dès lors il e t impossible d'appliquer à ces mêmes faits l'art. 

147 du Code pénal. Non bis in idem. 
Eu conséquence, M* Dareste demande la cassation de l'arrêt 

attaqué. 

M. l'avocat-général Guybo, dans une discussion solide, 

a combattu tous ies arguments à l'appui du pourvoi, et a 

conclu au rejet sur tous ies moyens. 

Le délibéré de la Cour a été continué à jeudi prochain. 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE. 

(Correspondanceparticulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Guyot-Guillemot, conseiller à 

la Cour impériale de Dijon. 

Audience des 14 et 15 mars. 

NEUF INCENDIES. 

L'accusé est un homme de quarante-trois ans. Il se 

nomme Lazare Guenot, dit Gigi. Il est propriétaire culti-

vateur et demeure à Ruisselle, commune de Chissey-en-

Morvan. Sous ses traits peu accentués, dans l'éclair de ses 

yeux fauves et dans les plis serrés de ses lèvres minces, 

on lit l'iutelligence du mal et on devine les mauvaises 

passions. 
Près du défenseur, on remarque un jeune homme de 

seize ans, à la figure intelligente et line, mais assombrie 

par la tristesse. C'est le fils de l'accusé. 

Des témoins nombreux ont été appelés. 

Un public avide remplit la salle. 11 s'agit en effet d'une 

grave et douloureuse affaire, qu'expose ainsi l'acte d'ac-

cusation : 

« Du 13 mars 1857 au 7 août 1859, le village de Ruis-

selle fut le théâtre de neuf incendies successiis. Les mai -

sons furent presque toutes détruites. Plus de vingt familles 

virent biûler leurs toits et leurs récoltes. Une femme 

mourut dans les flammes. On pouvait croire à l'impru-

dence pour deux de ces. incendies ; mais quelle main im-

placable avait donc ainsi déchaîné sa fureur contre toute 

une population ? La famille Paquelin est accusée de ces 

crimes ; l'accusateur est Guenot, dit Gigi ; il dirige contre 

eux l'opinion publique; il engage les uns à déposer contre 

Paquelin, un autre à écrire au parquet ; il répète à tous 

que tant que les Paquelin seront en liberté, l'incendie 

continuera, et ses prédictions s'accomplissent. 

« Les Paquelin sont l'objet des investigations de la jus-

tice ; ils lui échappent par un alibi incontestable ; ils aban-

donnent la commune, et les incendies continuent. 

« On se souvient alors de l'acharnement de Guenot 

contre les Paquelin ; on connaît le carâclère haineux et 

vindicatif de Guenot ; on sait que souvent il a proféré 

d'horribles menaces contre les habitants de Ruisselle; la 

fumeur publique écla'a contre lui, et après de nouveaux 

incendies, on moula la garde même autour de sa maison. 

Guenot lut an été; mais les charges n'étant point suffisan-

tes, il revint au village, où, l'année suivante, reparurent 

les incendies. 

Après Une lenlative avortée, le 31 juillet deAier, à une 

heure du soir, des 11 uiimes sortirent du toit d'un cabinet 

inhabité, et, poussées par un vent violent, consumèrent en 

un instant l'abii de trente familles. Guerot, du Gigi, fut 

an été'de nouveau. Cet homme en voulait ostensiblement 

au nommé Diàni par suite d'un procès en diffamation, et 

il l'accablait d'injures et de menaces en toute occasion. Il 

proférait des paroles furieuses contre les témoins qui 

avaient déposé contre lui lors de sa première arrestation. 

Toutes ces personnes devaient être brûlées plus tard. 

« U disait un jour à Clément: « Quand j'en veux à 

quelqu'un, je le précipiterais plutôt que de dire que je ne 

me vengerais pas ; toi, lu es un ami, mais si je l'en vou-

lais, tu n'irais pas plus loin. » Il ajoutait plus tard que, 

pour se venger, il mettrait le feu et brûlerait tous les bâ-

timents situes sur la rue qui traverse Ruisselle. 

>\ Le 13 mars 1857, le feu se déclare dans les bâti-

ments des époux Marillet; ceriains indices prouvent que 

l'accusé pouvait être étranger à ce premier sinistre. 

« Le 25 avril, le feu éclata dans l'écurie de Guenot lui-

même. Il parut encore que ce feu avait eu lieu par im-

prudence. Mais trois nouveaux incendies s'allumèrent 

deux mois après, les 23 et 26 juin et le 18 juillet. On y 

reconnut les traces d'un triple crime, et ces incendies dé-

truisirent les bâtiments de la veuve Guenot, des époux 

Marillet, pour se communiquer à ceux de Laurent Diard. 

Toutes ces victimes étaient les ennemis .personnels de 

Guenot, dit Gigi, et avaient été l'objet de ses menaces. 

D'ailleurs, le 23 juin, ou avait vu l'accusé s'introduire 

dans l'écurie isolée oti le feu a pris. Le 26 juin, l'accusé 

a encore pénétré dans le jardin de la veuve Guenot, en 

escaladant le mur, quelques minutes avant que le feu ail 

été aperçu. 
« Pour l'incendie du 18 juillet, qui dévora treize corps 

debâtmeniset laissa vingt-deux ménages Sans toit, si 

l'on ne trouvé pas de preuves directes contre Guenot, il 

est reconnu qu'il assurait sa maison quelques jours aupara-

vant et qu'il avait mis son mobilier hors deftouie atteinte 

du b u. Il insultait par sa joie aux malheurs qui frappaient 

ses eunera<B, etH tenait cet in âme prop -s: « Les gueux! 

les scélérats! ils n'eu ont point encore «ssc»! * 

Le 9 f vner, le feu écia.ait chez un no mué Thouviot, 

qui avait échappé nu désastre du 18 juillet. ThOft'vïùt é-

tait un ennemi de Gnenoi, parce qu'il avait déposé con-

tre lut dam-i son procès1 en diffama, ton, en 1850. A ce su 

jet, il lui avait dit : « Tu l'eu souviendras >ôl ou tard. » 

L'accusé avait encore senti redoubler sa haine contre 

Thon viol luisque celui-ci refusa de déposer contre les l'a-

^«'u'i.enot, arr^é de nouveau, fut re'àché encre le 18 

mai, 11 que ques* : ois api ès les incendies recommencé 

rent. Le 28 juillet 1859, a sept heures et demie du so i-, 

ie feu éclata dans un t«s do tu nier, et une parue de la 

toiture des bâtiments les plus voisins l'ut consumée. Trois 

jours après, lé 31 juillet, à une heure du soir, des 11 te -

rnes >caièicin spontanément dans la couver.ure i n cb ifl-

me d un cabinet d'aisances situé près de la maison des c-

ponx Maiii el, et se répandaient en que (p.es minutes sur 

toutes les habitations voisines. Le hameau ne fut biemoi 

ulu» qu'une h artble fournaise < ù périt une lemme. Dex 

inaismis seuesdja^gtm.i.t.s delà devus-lalion getie-

-I, ,,
ar

 leur lenWrime en lm:e. 

« ('iieiiot. du G gt, mi hrrôUi de nouveau, et cette fois 

IWrueliou'le sellée plu- près. Ou ne l'avait point vu, 

n! i 28 »i le 31 juTllet, près des lieux ou le feu s était 

manifesté, mais les fhnmos avaient éclaté spontanément. 

On admit qu'une matière ii.fl immable par la chaleur ou 

la fermentation avait pu être employée. Son absence a;> 

moment où le feu éclate devient donc indifférente. En et 

fet, le 28 juillet, il était à l'heure de l'incendie dans on 

champ assez éloigné de Ruisselle ; niais le soir il demande 

l'ho- pitalité à une de ses parentes, lui raconte tous les 

détails de i'incéridie, et passé la nuit dans une agitation 

inexplicable, te 31 juillet, il est encore loin du lieu de 

l'incendie ; mais il va le matin à la messe à Cbissty ; il S 

reste, contre ses habitudes, une grande partie de la jour-

née; il paraît être dans l'attente d'un événement. A une 

heure, il revientà Ruisselle. A peine arrivé, il entend crier 

au feu ! et il se sauve avec sa femme comme un eoupa-

b'e. Sa maison est brûlée ; on veut sauver le mobilier, et 

on reconnaît avec surprise que presque tout était enferme 

dans la cave. Son fusil et ses pistolets sont trouvés sur 

son iit, comme s'il se lût attendu à repousser une attaque. 

La veille de cet incendie, il tenait à Ses enfants cet hoiri; 

blc propos : « J'en ai déjà bien chauffé, et j'en chaufferai 

d'autres encore! » 

« Malgré tant de preuves, l'inslruction dut hésiter tin 

moment : quelques jours après son arrestation, en effet, 

un nouvel incendie se déclare dans les ruines mêmes de sa 

[iropre maison, comme pour établir son innocence. L'in-

formation démontra bientôt que le feu avait été allumé par 

son fils, âgé de quinze ans, et sur son ordre, pour faire 

diversion aux poursuites. Ce nouvel événement devait con-

tirmer l'accusation au lieu de l'ébranler. » 

Après l'audition des témoins innombrables assignés 

tant à la requête du ministère public qu'à celle de l'accu-

sé, M. Lièvre, procureur impérial, a pris la parole en 
ces termes : 

Dès le début de mon réquisitoire, je dois débarrasser ma 
pensée et la vôtre des préoccupations qui l'assiègent. 

Au-dehors, dans vos villages, dans cette ville, ici, dans 
celte enceinte, dès quo vous avez prononcé le mot incendie, 

vous avez entendu le nom de Longe-Pierre, nom fatal qui 
remplit tous les souvenirs. 

On vous a raconté les récoltes perdues, les fermes et les 
maisons détruites, 700,000 fr. de valeurs englouties, la ter-
reur, la misère, le sang, la mort, au milieu d'un village vingt 
fois incendié. 

On vous a dit la cause de ces crimes, la jalousie, la haine, 
la vengeance. 

Ou vous a dit l'impunité encourageant, le crime. 

On vous a dit l'audace des incendiaires bravant la surveil -
lance de leurs concitoyens et des agents de la force pu-
blique. 

On vous a dit l'habileté de l'instigateur de ces forfaits, mai-
re, propriétaire, jouant la justice pendant des années, trahi 
par l'excès même de son audace, et échappant à l'échafaud 
par le suicide. 

Vous n'avez pas perdu votre temps, messieurs, en prêtant à 
ces bruits toute votre attention; car vous avez saisi, j'en suis 
sûr, les points de ressemblance entre l'affaire des incendies 
de Longe-Pierre et celle qui vous-est soumise aujourd'hui. 

On vous a parlé aussi, j'en suis certain, de la parole élo-
quente qui faisait prévaloir alors les intérêts de la justice et 
de la société et provoquait un de ces verdicts qui rassurent 
les tons et font trembler les méchants. 

Je n'ai, pour arriver au même résullal, ni l'autoriié de la 
haute position du magistrat qui parlait alors, ni l'autorité de 
son talent (1). 

Mais je mets les intérêts sacrés que je défends sous la pro-
tection de son souvenir, en lui rendant, de la place que je 
dois à la bienveillance de mes chefs, un témoignage de res-
pect et de reconnaissance. 

Après avoir présenté les preuves de l'accusation dans un 
réquisitoire brillant, coloré, éloquent, qui n'a pas duré moins 
de cinq heures, M. Lièvre termina ainsi : 

Vous avez suivi avec moi, messieurs, les preuves de la cul-
pabilité de Guenot, vous avez compris l'unité dans l'idée et 
l'action criminelle ; l'audace jusqu'à l'imprudence et l'indis-
crétion; les menaces, ies précautions, l'inaction pendant l'in-

cendie, la j'oie insultante, 1» dénonciation calomnieuse, le 
mensonge, la frayeur poussée jusqu'au délire après l'iiiceti.Jie. 

Le crime est quelquefois ia suiie d'uu égarement coupable, 
mais ici l'mcend air« devient assassin. Il ajeute à ses crimes 
la lâcheté; il dénonce ses propres victimes. 

Ne croyez pas, messieucs, que je veuille vous passionner. Je 
ne ferai jamais appel aux parSHrtis qui troublent l'intelli-
gence. Je veux seulement vous convaincre. L'autorité des ar-
rêts de la justice est à ce prix. 

Examinez donc avec soin et jugez avec fermeté. 
Vous êtes juges du fait. Ne vous préoccupez pas de la peine, 

elle ne vous appartient pas. Si Guenot est innocent, absolvez-le, 
s'il est coupable, déclarez le, mais recherchez pus dans des 
préoccupations étrangères à la cause des motifs d'indulgence 
en faveur de ce grand criminel. 

Des circonstances atténuantes! qui poufrait en trouver dans 
cette affaire? 

Neuf incendies dans un même village! Vingt-sept 'corps de 
là'iments réduits en cendres! 80,000 fr. de valeurs détruites! 
Une femme avortant de frayeur ! Une autre femme mourant 

dans les flammes ! Où seraient les motifs d'indulgente? Il a 
été sans pitié} il est aujourd'hui sans repentir, votre indul-
gence serait inexplicable et dangereuse. 

Ou vous parlera d'erreur possible; quand l'âme s'élève 
libre et honnête aux grandes méditations qu'imposent vos 
devoirs, elle entraîne avec elle l'intelligence et la pensée. De 
ces hauteurs, !,u'iuondent les clartés de la justice, le magis-
trat comme le juré ne reçoivent que les saintes inspirations de 
la vérité. 

Ayez confiance en vous, consultez votre conscience; dites la 
vérité comme vous la voyez, et votre verdict sera accueilli avec 
respect comme la plus incontestable expression de la justice? 

Après ce remarquable réquisitoire, M
e
 Aulois a présenté 

avec talent la défense de l'accusé. 

Le jury ayant déclaré Lazare Gnetiot coupable des in-

cendies qui lui étaient reprochés, et lui avant accordé le 

bénéfice des circonstances atténuantes, la Cour a con-

damné Lazare Gaeuot aux travaux forcés à perpétuité. 

CIIttOlVIOUE 

PARIS, 18 AVRIL. 

Si 

présente rare-

occasion fait le larron, elle sait aussi parfois 

fournir à ia victime de ce même Imroii fes moyens de le 

• iécotivr.r ; dans l'un caiinie uaus l'autre cas, le difficile 

est de la saisir aux ohm eux. non qu'elle soit deVeupechâu-

ve à force d eu e appréhendée de celte façon, mis paice 

qu'elle est essentiellement fugitive ut se 

meut deux fois à la même personne. 

Dans l'espèce, voleur et Volé ne l'ont pas m 

comme la re-anche, si revanche il y a, est tout uatuicîlc-

m, ni au dernier, voici comment Subi ck est devînt la nu-

itée correctiounebe comme prévenu, et Jacquet comme 
plaignant. 

Celui-ci est un marchand de vins «,ui est rriifr'-d'urje 

façon assez aiJioite eu possession d'une montreX Suoeck 
lui avait vulée deux ans Bt uYini avant. 

A cotte époque, dit J,.cquet, j'étais ét.bli mëreHaMd de 

yins-traitehr dans un autre quar iër que celui où je suis 
aujourd hui ; des ouvriers, au nombre d 

Suoeck, venaient tous les jours dîner à 

vers mx heures. Snoe-.k dem.ude des caries; pour faire 

une partie ; yetai« occupe à servir des coiisomiiniteurs et 
ma lenuiie dormait dans le enni.jtoir 

de i ânes 

tsiuels était 

i maisiki; un soie, 

consommateur 

, et inclilidu se lève 
et vu prendre un jeu de tartes dans un casie/pacé der-

rière le comptoir ei auquel un momrc é ail su pendue. 

qu'il se met à ci re / 

(I) M Mongis, alors procureur général p,
è
s talcoiir impé-

riale de Dijou, aujourd'hui conseiller à la Cour déParis. 

A peitio a L-il commencé à jouer 

qu'il est trop tard et qu'il est forcé de .s'en aller; là-d 

sus', il sort. Rapidement sans finir sa partie; à peine est-d 

parti, que je m'aperçois de la disparition de ma montre ; 

je rassemble mes souvenirs, et je me rappelle l'affaire des 

cartes prises dans le osier par Snoeek ; je me dis : « C'est 

lui qui m'a volé. » 

Le lendemain, il vient comme à l'ordinaire; je ne lui 

vois pas de montre, je ne dis rien, n'étant pas assez sûr 

pour l'accuser; il continue à venir prendre ses repas; 

quinze jours après, je cède mon établissement, et je vais 

en prendre un autre, rue Bellefond. 

Je continue à aller de temps en temps chez mon suc-

cesseur, Snoeek y prenait toujours ses repas et je ne lui 

voyais pas de montre; je commençais à croire que je 

m'étais trompé,quand un jour, deux ans et demi après, je 

vois, entrer chez moi un homme en ribote que je recon-

nais pour mon individu ; cette fois il avait un cordon de 

monire; je me dis: « Comment faire pour voir si c'est ma 

montre qu'il a? » En me reconnaissant il reste tout chose, 

il ne savait pas entrer chez moi. 

Je fais semblant de rien, je lui sers ce qu'il me de-

mande, je cause avec lui, je le retiens tant que je peux ; 

enfin à ouze heures et demie du soir, je lui dis, eu ap-

puyant: « Allons, il est minuit passé, ailez-vous en. — 

Comment minuit? me répond-il, il n'est pas minuit; là-

dessus il va pour tirer sa montre mais il réfléchit, à ce 

qu'il paraît, et ne la tire pas; je me dis : Il faut pourtant 

que je la voie; alors je lut r-pèse: « Je vous parie 100 

sous qu'il est minuit. » Je croyais qu'il allait tenir le pa i, 

pas du tout, il me dit : « Ah falors s'il est minuit je m'en 

vas. » Là-dessus il sort. Je me dis : «Je suis enfoncé. » 

Il rne vient une idée, j'appelle ma bonne et je lui dis: 

« Tâchez par un moyen quelconque n'avoir la montre de 

ce particulier et apportez-la moi, il y a 10 fr. pour vous;» 

alors je lui conte l'affaire; elle a réussi, c'était bien ma 

montre. 

Joséphine Piédal, domestique au service du témoin. 

Après avoir répété en partie ce qui vient d'être dit; le té-

moin continue: Je cours après M. Snoeek, el je lui dis : 

« Le patron est un original, il nous ennuie ; il est allé se 

coucher; venez, nous allons faire une partie de cartes 

tous deux. » 

Comme M. Snoeek m'avait fait comme la cour le temps 

qu'il avait été à la maison, il rentre avec moi. Je l'em-

mène dans l'arrière-boutique, je prends des caries, et ju 

lui dis : « Voyons, combien avons-nous de temps à jouer? 

quelle heure avez-vous au juste? » 11 tire sa montre, je 

m'en empare; j'appelle le patron, qui descend et recon-

naît la montre comme étant la sienne. « Où l'avez-vous 

prise? » demande-t-il à M. Snoeek ; celui-ci lui répond : 

« Je l'ai achetéexà un horloger. — Eh bien! lui dit M. 

Jacquet, quand vous m'amènerez cet horloger, je vous 

rendrai la monire. — Je vous l'amènerai demain, » da 

Snoeek, et là-dessus il file, et depuis il n'est jamais re-
venu. 

Interrogé, le prévenu persiste à dire qu'il a acheté la 

montre, il ne lui manque à l'appui que de montrer l'ache-
teur. 

Le Tribunal l'a condamné à six mois de prison. 

— Sur la plainte d'un bijoutier de la rue du Faubourg-

Saint Dois, i'un de ses employés, nommé V..., âgé de 

trente et un ans, avait été arrêté, dans la soirée d'avant-

hier, sous l'inculpation de vol par un salarié, et conduit 

au poste delà prison Saint-Lazare, où il avait été placé 

dans le violon el consigné à la disposition du commissai-

re de police du quartier de la Porte-Saint-Donis, chargé 

de l'information. On était entré ensuite deux ou trois fois 

dans le violon pour s'assurer de l'état du prisonnier, et à 

la dernière fois, t"'ayant trouvé couché et paraissant endor-

mi, on avaiteru devoir attendre un peu plus longtemps pour 

s'y représenter, afin de lui permettre de reposer tranquil? 

lement. Vers oui r heures du matin, le chef du poste entra 

de nouveau dans ie violon, et cette Ibis il trouva V... pen-

du à l'espagnolette de la fenêtre. Le lieu fut coupé sur-

le-champ et l'on s'emnressa d'appeler un médecin, qui 

vint eu toute hâte; mais il était déjà trop tard: le douleur 

ne put.que constater que cet bommé avait cessé de vivre. 

C'est à l'aide de sa cravate fixée par un bout à l'espagno-

lette qu'il est parvenu à mettre lin à ses jours. 

— Un funeste accident est arrivé hier dans une scierie 

mécanique, située dans le quartier de la Gare, 13e arron-

dissement. Un ouvrier fumiste, nommé François Descu-

res, s'était rendu dans cette scierie vers Sept heures et 

demie du matin pour faire quelques répirations à une 

cheminée dans la pièce où se trouvait la machine ,à»-va-

peur qui venait d'être mise en mouvement, et il é ait en-

tré dans cette pièce à l'insu des ouvriers chargés de diri-

ger la machine. Avant de commencer son travail, il eut 

la malheureuse idée de saisir l'un des volants pour chan-

ger sa direction, et au même instant il fut enlevé et lancé 

dans l'auge, où ii a été broyé. Malgré la promptitude avec 

laquelle on a arrêté la machine, on n'a pu retirer de l'au-

ge qu'un cadavre horriblement mutilé. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — Des ouvriers ont été occupés, pen-

dant la journée d'hier, à enlever, à la montée du Change, 

une partie des terres du jardin restées en place, mais dont 

l'ébouletnent pouvait avoir lieu d'un moment à l'autre. 

On a démoli également un bâtiment non habité situé sur 

la moulée, à l'ouest du jardin, et dont les murs mena-

çaient ruine. Ces travaux se continuent aujourd'hui. 

Dans l'après-midi d'hier, vers cinq heures, ont eu lieu, 

au milieu d'un grand concours d'assistants, les funérail-

les de M trie Louche, femme" Daiuiuni, victime du mal-

heureux événement du 14 avril. Cette femme était âgée 

de tinqiiaule-sept ans. 

— SARTHK. — Le 13 octobre dernier, vers minuit, deux 

gëi d.ii un s de la brigade de Sablé, le marech d-d» 8-/o'gis 

Hugueiivd el le gendarme l> got, faisant une patrouille 

s ir la route d'panemeniaie n° 8, se trouvaient en face 

d'un cabaret situé à quaire kilomètres tlu bourg de Par-

cé. IIS virent venir à eux un individu qui porta l un fusil 

en bandoulière. S étant avancés à la rencontre de r et 

homme polir lâcher de lé reconnaître, celui-ci rétrograda 

de quelques pas, et, saisissant son fusil, coueln en j nie 

le gendarme B got qui était plus près de lui, eu s'éciiam : 

« Si lu avances, tu ts mort. » 

Mais le pteu larme ne lui laissa pas le temps d'exécuter 

su menace et fit feu de sou m aisq ictori chargé à balle; 

eresipi'eu mène n mps les deux militaires, s'éla.ieèrent à 

ia poursuite de cet inconnu se sauva qui an plus vite et se 

pi rdi dans un bois dont il paraissait connaître parfaite-

ment les détours. • 

Les deux gendarmes jugèrent prudent de garde 

ejigt sur ce fait qui n'avait eu qu" 

mais lis n'avaient! cessé jusqu'à 

pus nu m, lieuses iovesti-ouiois pour découvrir U; coupa-

ble. Leurs patientes recheich s oui eu pour nsubat de 

mcltrc, la semaine denrère, sous la main de la ju-tice, h' 

nommé René D .., âgé de quarauiq aus, habitant la com-

mune de Parce. Cet individu, ojÉe^repris de j isîipe-, est 

un braconnier redouté.: ii a une lorto cicatrice au poigne! 

gauche, provenant, seion toute fip|iarence, de la bai e 

uVllh était chargé ie coup de mousqueton que lui a tiré le 

gendarme Bigot. 

le se-

hUX seuls pour témoins ; 

ce jour de se livrer aux 

M. le doclenr Amhrotse Ta#»« 

commencera le c uns de niéuWi , J I^ssr, 

médecine, le jeudi 19 ̂ t&l^ k7^ 
^les^ 

même 
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Extrait des minutes du greffe de lkr 

Par arrêt de la Cour d'assises du Vt>ar. lmPéri
a
t
0

 , 

en date du 13 décembre- 1839 "
 d
^

arl
^e<itïK 

Le nomme Léopold Dalel, dit Malakoff \ ■ % 
ans, ayant demeuré . n dernier lieu à Td

3 vi
, 

saint, 23, profession d'ancien militaireet S'5W»«. r',8LS 
sent;, déclaré coupable d'avoir en 18S<i - .SN» DU? h 

P^udicedeGiller-lamaud.Ziti'S 
mes d argent qu, ne lui avaient été re, £ "

n
'>' i -'T -

dat a la charge de fis rendre ou »pS^.< 
a cinq ans de réclusion par contumace

 B
. ' a 

40H du Code pénal. UmaLl> e" vert
u
 j/, 

Pour extrait conforme délivré à M ta 
ce requérant, le Pr°cureii

r
.„. 

Le greffier en chef, 

Extrait des minutes du greffe de la Cour im - ■ ^ I 

Par arrêt do la Cour d'assises du dénarr^ r'aiNer.| 
en date du 13 décembre 18311,

 de
P
art

eine.it det-N 
Le nommé Philippe Knetsch, âgé de treiim 

se, ayant demeuré à Belleville, rue de Meant *2k**** 
de frappeur; (absent), déclaré coupable d'avoir Ni 
mis un yol a I aide d'effraction, dans une m.^

1
»? 

a Belleville, a ete cmdamné par contumace i ̂  

travaux forcés, en vertu de l'article 3*4 du c-,1 c,|,l*» 
Pour extrait conforme délivré.à M. le

 D
r l'sa' 

ce requérant. ' v 0;"rj|ir-ji
6 

Le greffier en chef, 

Extrait des minutes du greffe de la Courimirf
ri

 i '*' 

Par arrêt de la Cour d'assises du déuartP 1 Ule
*f

f 
en date du 13 décembre 1859,

 P te
'
,ieut d

* 

Le nommé Jean Point (absent), âgé de trem 
Rive-de Gier (Loire), ayant demeuré eu dernier II 
rue Sain-Sébaslieu, 34, profession d'aparijj • H 
ciaré coupable d'avoir en février 1839, l p

 r
j
s
 S* 

vols au préjudice du sieur Chevalier, dont il é V''' 
été condamné par contumace à cinq ans de réélu- ' 

380 du Ço ;n pénal. de l'article rfSU du l.o te p 

l'our extrait conformé délivré 
ce requérant, 

Le greffier en chef , 

M. le 
It'ocureur-, G 

LOT, 

Extrait des'minutes Ju greffe de la Cour ioind-iiui • 
Par arrêt de la Co ir d'assises du déua'rtemftiiT;! * 

en date du 13 décembre 1839,
 e

l
Mr
™ del^ 

La nommée Ociavit-Eugénie Vauquelin à"ée rH 
ans, née à Argentan (Orn ), ayant demeuré ea° ierni ̂  
Pans rue de La Borde 38 profession de hlaïul,^ 
sente), déclarée corpabled avoir, en 1858,tr'iris i l 

au préjudice du sieur Bonnin, dont elle était fenime'desmf 
agagi\s, des sommes d'argent qui ne lai avaieui éé», 
qu'a titre de mandai à la charge de les rendre et ,e s " 
a c e condamnée à omq ans de réel sion par contyS 
vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-
requérant, 

Le greffier en chef ; £
0I 

Extrait des minutes du greffe de laCour impériale de Pari 
Par arrêt de la Cour d'assises du déparu-iueut delafci 

en date du 13 décembre 1839, 

Le nommé Constant-Ernest Fichel, âgé de vinci huitau 
né à La Loupe (Eure-et-Loir), sélis d i nicile omm, i.r,.f,J 

de commis (ai seul), d ; lar<; coupable d'avoir, en 1839. a lîj 
ris : 1° détourne au préjudice du sieur Tliiérot,

 (
f,iit iléii 

commis, diverses sommes d argent qui ne lui mimeié rcul 
ses qu'à litre «le mandat, a la'charge dé les rceitîoi remM 
senter; 2" commis un vol au préju hce durfit «t» llieo'J 
dont ii était h jmuie de service à gng-s, a été coadwiiié i«fi 

contumace à cinq ans de réclusion, ra vertu des ar.ic 
et 408 du Code pénal. 

Pour txtrait cmiforice délivré à M. le proetrreiar^oéral■ 
requératit. 

Vyifl.e greffi er en cbtf, LOT. 

Extrait dos minutes du greffe delà Cour i«pïfM«*»£jj 
Par arrêt de la Cour d'assises du département d

3
 la M 

en dire du 13 décembre 1839, 
Le ^.'uiiié Ernest Sasini dit de Susini, âgé dé trente-Je 

ans, nSen Corse (absent), ayant demeuré S Paris, rue W 
Dame-des-Victoires, 40, sans profession, déclaréji»^*1 

*>ir, en 1838, â Pans, commis les crimes de fia* eu tm 
privée, et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a es^-J 

damne par contumace à six «us de réclusion et Util 1 • ' 
inende, en vert.u des anùdes 130, 131 el 164 du (MejW 

Pour extrait conforif#délivré à M- le procureur^ 
ce requérant, 

Loi. Le greffier en chef, 

Extrait des minutes du greffe île la Cour impérialede^* 

Par arrêt de la dur d'assises du département Je » 

de dix sept ans, n=! 

B#i 

Par arrêt de la Cour d'assises du départema* 

en date du 13 décembre 1859, 
Le nommé Sergio Ruiz, absent, âgé 

Haro (Espagne), ayant demeuré W dernier heu r ^ 
12, à Paris, profession de commis, déclaré coupa» ^ 
en 1859, à Paris, commis des vols au préjudice , • ^ 

de banque et dans l'habitation des fils Guilli°u» 0 ^
d:i5

j 

lait habituellement, a été condamné par
 cc

""'
lin
|j|

i 
de réclusion, en vertu de l'article 38(i du Code p 

Pour extrait conforme délivré à M. lepro^fl" 

ce requérant, jji. 
Le greffier en chef, ^ 

Extrait des minutes du greffe da la Cour i
ra
ff'*# 

Par arrêt rie la Cour d'assises du département 

en date du 13 d> cembre 1859, ,„
é aa 

Le nommé Henri Charles Noël VMnf'JL^M 
huit ans, né à P.tmiers (Ariége), le 25 décembre^ j 

demeuré rue Soufflot, 20, profession dl'
8
^

 à
 Pâri\l 

(absent), déclaré c.mpable d'avoir, en /^"^fadiififl 
commerçant failli, commis le crime de narru ^ 

Iru-een détournant ou dissimulant une par 
2» commis le délit de banqueroute simple en ^ 
au greffe, dans les trois jours de la oessatmaa^-', ̂  

la déclaralion de 
t mil P»5 , 

.. ladite cessation, en "Ï ^Jaffî 
ment inventaire et eu tenant des livres, ^!^

a
,
lS

 J. 
piets, a été condamné par contumace a ai q 
forcé , en vertu des.articles 3X6 et 591 du Lu 
402 et 19 du Code pénal et 363 du Code d iw 

utile. , procure^ 
Pour extrait conforme délivre a f. ^ i 

ce requérant, Lo'-

Le greffier en chef, 

Extrait des miiuiiea du greffe de là 
Par arrêt de la Cour d'ass ses du départ - , 

eu date du 13 décembre 18e9, . , ,.
 <

„„
w

.|i"|,ï 
i uaie o'j io .lev-iii.!".-. , . J iivuP 
Le nmiiuie licnn AJarchavd, âge décla'' 

meurant'rue bergère, 20, a Pans W^'^» 
d'avoir, en 1838, à PariV ̂ 'Z^m^Zi ..nrnefi' '''«V 
écriture de commerce et d'osagf '^'L^ le^ 

fausses; 2'étu.t commerçint faut. ̂ ^
im
»^ 

JU
, baiiq"*^ 

,
l
eco.ut",'":,:i»r* 

queroiite frau luleusemA-vmna^t ou^
 a

™^&o^ 

ne de son actif; 3» commis 'y-- ; , ,
)e

cO'""'
r,

;,
1
. ■I»f" 

en ne faisan, pas a,. greP'e d" «n » ^„ ! a ^ 
trois jours de la c ssalior. de ^

 81
 ,

e
 de c ' ' 

presciie oar les articles 4d» el »»>,,,, eonVfyA L netenàiopas de livres réguliers a.-»^ ,,^i 

lal.le situation «ct.v- et pa-siv, a « ! • '• ,i, '1 

maceàcmq ans do.na.u^
 iU

 ^ 

I* 

maceàcniq ans ue ' —'.j'
64 i0

$ IO^SJ» 
venu de- arucles lit, 14b. io* ,

c
 ,|-

ll;
sirt' ver u de- BIHO"-» ,„ (ju ; m du Coded^O.t-ercecldUodtiCo 

uelle. V
r
 ,^|

ivr
éà.M. lep««

ur< 

Pour extrait conformeoéliwe * ^ 

requérant,
 Lu

 „
rtffitr eil

 ch.f, 



imites du greffe de la Cour impériale de Paris, 

?i
a
 Cour d'assises du département de la Seine, 

Par a
rrc

".ô',ti
C
enii;re 1859, ... 

A&
àal

 Vrnett Cerf, An Franck, dit Masson, âge de 

Est
. arrêt rie 

Le 'eDLr«'
0U11,

'lmTu"ânr à Paris, rue Bergère. 20 (absent], dé 

lie
 aos. * "J»

âV(
 ir -11 î 838, à Paris : I

e
 commis les crimes 

V
MécovPz

 r
:(

U
re du commerce et d'usage l'ait sciemment 

. faux
 e

"„
tC

 .„„ . s>° étant commère mt failli, commis le cri-oe 1 'i** fausses , -

nie do son i c 

i
t

, frauduleuse < n détournant ou dissimu'ant 

„.i i ci f; 3" commis le délit de banqueroute 

une i^rfim |»s «u greffe du Trihunal de commerce, 
,
m

p|e
 en

 ' ;
our

s de ia cessation de ses paiements, la déda-

les
 iro

c
'
r

s

il

J

e
 par les articles 438 et 439 du Code de corn-

ai3 

dans 

r
.tion P^'n'e tenant pas do livres réguliers faisant connaître 

JD<> 
rc", 
verU' 

' "KI . t-iiuùtion active tt passive, a élé condamné par 

Yciitfans de travaux forcés et 100 fr. d'amende, 

coa»
8
"^ articles 147, 148, 104, 402 du Code pénal, 386, 

en
 verU

V ip de commerce et 363 du Coie d'instruction cri-
,-çjl du Loue 

aiin
e
"

e
'
 lra

;i çouibrmi délivré k M. le procureur général ce p
0
ur exn" 

fiquéranb
 Le gre

rïier en chef , LOT. 

•I a** minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
1,1
 $ delà CoordW-

13 décembre 1859 
Ë
str4

'.."iTrle la Cour d'asises du départ nient de la Seine, 
par arrt .„ « k«.« tsto • 

an 

da
le d

 'Jpierre Masson, dit Burgos, âgé de trente-cinq 

Le
 n

°
 ran

,
 8

 t aris, rue bergère, 20, prefessiou de nego-
,iS

' rbsent), déclaré coupable d'avoir en 1858, à Paris : 1° 
cian

1
 (* .

 g cr
'j

m
es de faux en écriture de commerce et d'usage 

c0inrnl?
iiiinei)t des pièces fausses; 2° étant commerçant failli, 

t8
'

1 sC
'
e
 le crime de banqueroute frauduleuse en détournant 1 

coninn
3
 ,

an
,
 u

,
 e

 partie de son actif ; 3° commis le délit de 

i>0
 d

'"
s

r0
„-'e simple, on ne faisant pas au greffe du Tribunal 

t,anq"
e

 ce
 j

a
ns lès trois jouis de la cessation de ses paie-

dec°
m

 déclaration présente par les articles 438 et 439 du 

®
e
f*L commerce, et eu ne tenant pas de livres réguliers et 

• t conii
aîlre 88

 véritable situation active et passive, a été 
faisan contumace à cinq ans de travaux forcés et 100 
M

 t danténde, en vertu des article sl47, 148, 164, 402 du 

t
rallLS

 /.-.-i 586 et 591 du Code de commerce el 365 du Code 
n criminelle. 

*'p!oV«irait conforme, délivré 

ce
 requérant^ ^ ̂  ̂  

à M. 

d'ainem 

Code'péual " 

le procureur général, 

LOT. 

Fvtraitdes minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

n\ nrret ée la Cour d'assises du département de la Seine, 
'Aie du 13 décembre 1839, 

l
 llon

imé Claude-César Berger, âgé de vingt-quatre ans, 

. s.ysnel (Isère}, demeurant a Bercy (Seine), port de Bercy, 

s rofession de négociant eu vins (absent), déclaré coupable 

n
 1859: 1° étant commerçant failli, commis le crime 

„erouie fraulultuse en détournant tout ou partie dt 

8, Pr0""-ia«n. I' 
d'avoir f» b 

^
e
 g0bf)2° commis le délit de banqueroute simple, 1° en ne fL£pî» au greffe, dans les trois jours de la cessation de 

-'^paiements, la déclaration exigée par les articles 438 et 439 

f Code de commerce ; 2° en ne faisant pas exactement inven-

.JL et en ne tenant que des livres irréguliers et incomplets 

'offrant pas sa vérilab'e situation active et passive, et ce à 

Pans a été condamné par contumace à cinq ans de travaux 

forcé/, en vertu des articles; 586, 391 du Code de commerce, 

'01 da Co le pénal, et 365 du Code d'instruction criminelle. 
4
 Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 

ce
 requérant. 

Le grenier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 13 décembre 1859, 

Le nommé Louis- Jean-Baptiste Levasseur,kgéde cinquan-

te-neuf ans, née Aud^vilie (Oise) (absent) demeurant à Paris, 

rué de Lancry, 8, profession de fabricant d'ivoire et d'éven 

tails, déc'aré coupable d'avoir en 1858 à Pari?, étant commer-

çait failli: 1° commis le crime de banqueroute frauduleuse en 

détournant tout ou partie de son actif ; 2° commis le délit de 

banqueroute simple en ne faisant pas exaciement inventaire 

et en ne tenant pas de livres, et en ne faisant pas au gretïe, 

dans les trois jours de la cessation de ses paiements, la décla-

ration exigée par les articles 438 et 439 du Code de commerce, 

a été condamné par contumace à cinq ans de travaux forcés, 

ea-virtu des anicles 586, 591 du Code de commerce, 402 du 

Code pénal et 365 du Code d'instruction criminelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 13 décembre 1859, 

La.nommée Henriette Bernardin, âgée de vingt-sept ans, 

née à Fourcliambault (Nièvre), demeurant à Paris, rue du 

foire, 31 (absente), déclarée coupable d'avoir en 1853, à Pa-

ris, étant commerçante faillie, commis le crime de banque-

route frauduleuse, en détournant tout ou partie de son aciif ; 

2°commis le délit de banqueroute simple en ne tenant que 

des livres incomplets et en ne faisant pas, dans les trois jours 

Je la cessation de ses paiements, la déclaration prescrite par 

«art. 438 et 439 du Code de commeice, a été condamnée 

Wcontnmace à cinq de travaux forcés, en vertu des art. 585, 

58», 591 du Code de commerce, 402 du Code pénal et 365 du 
«de d'instruction criminelle. 

Pour exirait conforme délivré à SI/le procureur-général, 
te requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

.„ j
 arrêl

 de la Cour d'assises du département de la Seine, 
eyal

e du 13 décembre 1859, 

nommé Louis-Jules-Eug'ene Lefranc, âgé de trente-sept 

», '
 ,lé a

 Orléans (Loiret), demeurant à Paris, rue du Caire, 
S1> profession ' 
coupable d: 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, 
ce requérant, ^ 

Le greffier en chef, IOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

lar arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 13 décembre 1859, 

Le nommé Etienne Gwllemiu (absent), kiè de trenle-quatre 

ans, ne a Brou (Isère), ayant demeuré à Pans, rue du fau-

Dourg-Saint-.Martin, 68, profession de labr cant de jupons, dé-

clare coupable d'avoir, en ls59, à Pans, étant commerçant, 

Iailli : 1° Commis le crime de banqueroute i'raudulau.-e en dé-

tournant une partie de ton actif; 2» commis le délit de ban-

queroute simple, en ne faisant pas d'inventaire, en ne faisant 

pas au grelle , dans les trois jours de la cessation de ses paie-

ment, ia déclaration fixée par la loi, et en ne tenant pas de 

bvres présentant sa situation active et passive, a été con-

d.mue par contumace à cinq ans de travaux forcés, en vertu 

des articles^ 580 et 591 du Code de commerce, 402 du Code 

pénal et 365 du Code d'instruction criminelle. 

Pour extrait conforme délivré à SI. le procureur aénéral. 
ce requérant. ' 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour im.é iale de Paris. 

Par anèt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 13 décembre 1859, 

Le nommé Eugène Abraham Barbier (absent), âgé de trente 

ans, né a ..... ayant demeure à Slontrouge, rui Barreau, 50, 

profession de limonadier, déclaré coupable d'avoir, en 1858, à 

Paris, commis les crimes de faux en écriture de commerce et 

privée, et d'usage fait sciemment de la pièce fausse, a é é con-

damné par contumace à six i ns de travaux f rcé-i el 100 francs 

d'amende, en venu dos articles 147, 148, 150, 151, 164 du 

Code pénal, et 365 du Code d'mstructipu criminelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, 
ce requérant. 

Le greffier en chef : LOT. 

jgçExtrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Par is. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de 1a Seine, 
en date du 13 décembre 18 J9, 

Le nommé Eugène-Joseph Iec'ene, âgé de quarante et un 

ans, né à Anneau i,Eure et-Luir), ayaul demeuré en dernier 

lieu à B lleville, rue ue Sléiiiluiuinaui, 123, profession de co-

quetier (absin,), déclaré coupable d'avoir, en lb38, a Pans, 

commis les crimes de faux eu eciiture de commercé et d'.si.ge 

l'ail sciemment dis pièces fausses, a été condamné par contu-

mace à six ans de travaux forets, eu venu des anicles 147 
148 et 164 du Code p> nal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur géueral ce 
requérant. 

Le greffier en ihef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
eu date du 13 décembre 1839, 

Le uoinmé Adrien-Ernest-Arsène Marie, âgé de dix-neuf 

ans, né à Fonteiiay-le-Pernel (Calvados), demeurant en dernier 

lieu à l\.ris, rue ou Perre, 19, proie sion de garç m marchand 

de vins (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1859, à Paris : 

1° commis un vol à l'aide d'effraction ans la maisou habitée 

et au prépidice du sieur Dvguingand, dont il était homme de 

service à gages ; 2° détourne au préjudice dudit sieur Degum-

gand, dont il était homme de seivice a gages, une somme d'ar-

gent qui ne lui avait été remise qu'à titre de mandat pour en 

taire un emploi déterminé, a été condamné par contumace à 

dix ans de travaux forcés, eu vertu des articles 384, 386, 408 

du Code pénal ei 363 du Code d'instruction criminelle. 

Pour extrait Conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant : 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du grelle de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 13 décembre 1859, 

Le nommé Pierre Wéber, âgé de vingt-un ans, né à Bati-

gneira (Prusse), ayant demeure rue Drouui-Quintaine, 32, à la 

Villetle, profession de po isseur sur acur, déclaré coupable 

d'avoir, eu 1859, à la Villelte, voloiiiaircmmt porté des coups 

au sieur Serhrèidér, lesquels coups portes, sans intention de 

donner la mon, l'ont pourtant occaeioriuée, a été condamné 

par coniuinace à dix aus de travaux l'oicés, en vertu de l'ar-
ticle 369 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requéra it, 

Lo greffier en chef, LOT. 

de marchand de broderies (absent), déclaré 
j . "avoir en 1838, à Paris, étant commerçant failli : 

onimis le crime de banqueroute frauduleuse, en détour -
nant tout 
broute 

Je 
lai saut 

ou panie de son actif; 2° commis le délit de ban-

simple, en ne tenant que des livres incomplets, et en 

pas au greffe, dans les trois jours de la cessation 
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On souscrit à Paris chez MM. LES FILS DE GUII.HOU 

JEUNE, 5o, rue de Provence. 

Les coupons d'intérêt et de dividende sont paya-
bles à Paris, par semestre, le i" juillet et le i

et
 jan-

vier. 

COMPAGNIE ROYALE 

des 

CHEMINS DE FER PORTUGAIS. 

Souscription ouverte par la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE 

CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (président, M. le 

marquis d AUDIFFRET), rue ïaitbout, 07, à Paris, 

Et MM. Ch. DEVAUX et Ce, à Londres. 

CAPITAL SOCIAL : 35,OOO,OOO DE FRANCS. 

70,000 actions de 5oo francs. 

Versements: j 100 francs en souscrivant. 

Premiers ( 100 francs après la répartition. 

NOTA. Le prospectus est à ia disposition du public, 

rue Taitbout, 57. 

SOUSCRIPTION 

AU CHEMIN DE FER DE SEVILLE-XERES-CAD1X. 

20,000 actions émises à 5oo francs. 

Capital et revenus garantis. 

Les actions sont payables : 

200 fr. en souscrivant. 

i5o fr. le i5 mai. 

100 fr. le i5 juin. 

CHEMIN DE FER DE SEVILLE-XÉRÈS-CADIX. 

(Longueur exploitée, 104 kilomètres.) 

Service des voyageurs (1). 

RECETTES. 

semaine, du 4 au 10 mars. 

— du 1 i au 17 mars. 

— du 18 au 24 mars. 

— du 2 0 au 31 mars. 

— du I
E
' au 7 avril. 

2i,66'i fr. » c. 

22,046 o5 

24,585 

24,4^6 

20 

32,020 

GRANDES EAUX A SAINT-CLOUD, dimanche 22 avril. 

Chemins de 1er rue Saint-Lazare, et boulevard Mont-
Parnasse. 

SSaarMdeParitdn 18 Avril 18GO. 

1
 j Fin courant, — 

69 90.— Kaisse 

6J 95.— Baisse 
10 e 

05 c. 

4 1\% Au comptant, U' 

"iu courant, — 
96 10.— Baisa* « 30 

&«r ©OHM"£Aïr«. 

3 0|0 69 90 

4 0[0 

4 1,2 0|0 de 1825.. 

4 1[2 0|0 de 1852.. 96 10 

Actions de la banque 2820 — 

Créditfoncierde Fr. 790 — 

Crédit mobilier 7*2 50 

Comptoird'escompte 610 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(01856 82 50 

— ûblig. 1853,3 0p0 

Esp.3 0/0 Oetteext. 

— duo, Dette nu. 

— dito, pet.Coup. 

— Nouv,3 0|ÔDiir. 

Kome, 5 0[0 
Naples (C. Uothsc.). 

A TEliMK 

52 — 

46lj2 

45 l/i 

46 — 

83 324 

FONDS DE LA VILLE, «TC. 

Oblig.de!aVille(Em-

pruut 50 millions. 1133 75 

— de 60 millions. 490 

Oblig de la Seine... S35 — 

Caisse hypothécaire. — 

Quatre canaux — 

Canal de bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Slirès 

Comptoir Bonnard.. 

Immeubles llivoli.. . 

Caz, C* Parisienne . 

Omnibus de Paris... 

C» imp. deVoit.de pl. 

Omnibus de Londres, 

l'uris de Marseille... 

1 \,r 

ICours. 

252 50 

43 75 
110 -

887 50 

bCO -

57 50 

3 0(0 1 

4 1(2 OiO \ 
70 

Plus Plus D" 
haut. bas. Cours. 

70 - IdlTsB 6) 9J 
 . 

OStXSnSfS SX Fin COTÉS AU F1EÇCET. 

Orléans 1330 — 

Nord (ancien) 966 25 

— (nouveau) 872 50 

Est 643 — 

ParisàLyon etMédit. 938 73 

Midi 512 50 

Ouest 570 — 

Lyon à Genève 445 — 

Daupbiné — — 

He.f.^v...^v..^'-.iM^!>..-ia-at..-afeyfi*< MI.) Mi.iostfinniiiHiiiiirwyrtngj 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. — — 

GraissessacàBéziers. 157 tO 

Bességes à Alais.... 

— dito 

Sociétéautrichienne. 522 tO 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 412 50 

Chern. de fer russes. 

VARIÉÎÉS MÉDICALES. 

C'e^t être ennemi de sa vie 

que de u ■ pas mâcher. 

HIPPOCRATE. 

Considérés soit comme instruments d'utilité, soit comme 

instruments de la bouche, les dents forment, sans contre-

dit, une des parties ks plus importantes de l'organisme; 

aussi de tout temps a-t on proclamé la nécessité de l'aire 

remplacer les dents tombées ou extraites par des pièces 

dentaires artificielles. Le choix de ces pièces ne saurait 

être toutefois indifférent. Si les unes, en effet, p ir le choix 

des matières qui entrent dans lein compesition, par leur 

mode de fixation, leur légèreté et leur solidité, n'offrent 

aucun-inconvénient pour la bouche et renebmt absolument 

les mêmes services que les dents naturelles, il n'en sau-

rait être de même des dents minérales ou de porcelaine 

fixées à l'aide de crochets ou de plaques métalliques, 

d'étain, do plomb ou de palladium, annoncées ordinaiie-

ment 4 et 5 fr. 

Les dangers qui peuvent résulter pour la bouche et la 

santé de ces sortes de pièces dentaires sont nombreux. 

Je citerai surtout ici : 1° la meurtrissure et la déchirure 

des gencives; 2° les ulcérations, les abcès produits par la 

décomposition des aliments amassés dans la cuvette ; 

3" l'impossibilité de parler ou de manger avec ces pièces; 

4° leur action galvanique et leur effet fatal sur les dents 

saines. 

Quant aux dentiers à base de caoutchouc vulcanisé, 

vendus depuis quelqui temps sous divers s dénomina-

tions, s'ils offrent l'avantage de s'adapter aux a-cades 

dentaires sans le secours de crochets ou de ligatures, ils 

ont toutefois le tiès grave inconvénient d'occasionner des 

désordres notab'es dans tou e l'économie, par suiie des 

composés de mercure et d arsenic qui se trouvent le plus 

souvent mêlés à la vulcanile. 

Les pièces dentaires exécutées d'après ma méthode, 

(I) Le service des marchandises ne commençant qu'en mai. 

modifiée et perfectionnée depuis vingt ans, ne présentent 

auc m de ces inconvénient* : formées d'une substuicetout 

à la fois légère et transparente, elles imitent parfaitement 

les nuances des dénis naturelles, et ont obtenu l'approba-

tion des médecins et du public. 

GF.ORCES FATTET, 

Professeur de prothèse doutaire et auteur 

de nombreux ouvrages sur l'art du 

dentiste, 255, rue Saint Honoré, où se 
trouve l'eau pour la guérison des maux 

de dents. Prix : 6 fr., avec la brochure 

explicative. 

— Jiudi, au Tlnà're-Français, 87* représentation du Duc 

Job, comédie en quatre acies, de SI. téoli Laya, jouée par 

liai. Provost, Got, Mourose, Talboi, Wo-ms, Barré, SI™" Ni-
thalie et Emilie Dubois. 

— ODÉON. — Diniel Lambert, drame en cinq actes, eu 

prose, de M. Ch. de Courcy. Suc èi éclalaot. Lafernère et 

M
llc

 Thaillisr oui soulevé la salle entière. Tisserant, Febvre, 

M
11

* Kamelli S" sont surpassés, et l'OJéou co np e uu triom-

phe égal aux plu» grands qu'il ail obtenus. Ce soir, ~i* repré-
sentation. 

— THÉÂTRE-ITALIEN. — Aujourd'hui jeudi, à la demanle 

générale, dernière représentation de Rigoletto, epéra en quatro 

actes, de M. Verdi, chanté par M°"
s
 Slarie Biltu, Acs, MSI. 

Tambeiluk, Graziani et Slaufredi. 

— A l'Opéra-Comique, 20
e
 représintatiou (reprise) deGula-

diée, opér.i comique en deux acies, d)SI.M. M clird Carre et 

Jules Barbier, musique de si. Victor Massé, M'"" Jhrie Cabel 

remplira le rôlti de Calaihée, Si
11

' Wertli imber jouera Pyg-

malion, SI. Ste Foy SI y las, M. Po icliard Ginymèle; suvi Ju 

Diable au Moulin ; on commencera par le Chàlet, Mlle Brécluu 
débutera par le rô e de Bstly. 

— TUÉATRE-LÏRIIJUE.— Aujourd'hui 12» représen'ation de 
Gil Blas, opéra-comique en cinq actes. Si™

4
 Ugalde remplira le 

rôle de Gil Blas. Demain, représentation exuaordinaire au bé-
néfice de M°" Pauline Viardot. 

— La Tentaion, le succès aristocratique de la saison, est 

tout aussi bien apprécié par les étrangers de dislinciio 1 qui 

iiffluent à Paris et se donnent rendez-vous au Vaudeville. Ils 

applaudissent, et l'auteur et les artistes chargés de l'uiter-

préiation de cette œuvre brillante : M SI. Lifont, Fé ix, SI™
 4 

D. Marquet, Guilleinin, Picrson et Bressaut. 

— Le théâtre des Variétés offre chique soir à son public un 

spectacle des plus désopilants. Slais les grandes ovations sont 

en ce mom nt pour les Amours de Ciéopâlre, joyeuse pièce 

en'evéeavec une verve irrésistible par Leclè.e, Grenier, et 
surtout par MIle Alpho sine. 

— La Sensilive est toujours en vogue au théâtre du Palais-
Royal. 

— Tou3 les soirs, à huit heures, au Thcà're-Robert-H >udin, 

grandes arènes do prestidigitation, par le célèbre sorcier 
II1 nul ton. 

— Au Casino de la rue Cad t, toujours mè ne entrain aux 

soiiées dansantes des lundis, mercredis .vendredis et diman-
ches. 

SPECTACLES DU 19 AVRIL.' 

OPÉRA. — 

FRINÇAIS. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. — G,lathé>, le Diable au moulin. 

ODÉON. — Daniel Lambert. j 
ITAUENS. — Rigoletlo. 

THÉÂTRE LVRIQUE. — Gil Blas. 

VAUDEVILLE. — La Tentation. 

Ï*R ÉTÉS. — Les Amours de Cléopâtre, les Portiers. 

GÏMNASE. — Jeanne qui pleure et Jeaunequi rit. Paratonnerre. 

PALAIS BOTAL. — La Sensitive, un bal sur la Tète, la Matée*! 
I^OUTE SUNT-MARTIH. — Le R d des lies. 
Aiiaitu. — Relâche. 

GAITÉ. — Les Aventuriejs. 

CIFQUX IMPÉRUL.— L'Histoire d'un drapeau. 

FOLIES. — M™
4
 Angoi, les Poupée., Deux hommes. 

THÉÂTRE DÉJAZET. — Le Marquis de Lauzun. 

bouiFES PARISIENS. — Le Petit Cousin, Mariageaux lanternes. 
DÉLASSEMENTS. — L'Almanach comique. 

LUXEMBOURG. —Georges et Thérèse. 

BEAUMARCHAIS. — Aubry le boucher, Simon le serrurier. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres a 8 h. du aoir. 

HUBERT HOUDIN. — A 7 heures 1|2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de SI. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). —Tous les soirs à 8 h. 

SALLIS VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-
dis, jeudis, samedis et diuiancbes. 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou concert tous les soirs. C7ncert 
de jour tous les dimanches. 

TABLE DES .11 ITIÈfilES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1859. 

Prix t Parlu. e fr.; dépnrteuicntn. (t fr. SO c 

A'i bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du llarlay 

du-Palais, 2. 

Imprimerie le A «JUTOT, eueN»-des-Matburi»i,48; 

Vent es immobilières 

AUDIENCE DES CRIEES. 

A 

TRIAIS J55JSOM DE CAMPAGNE! 
J
el|.,,

r
[..*° CUErfLEniEB, avoué à Paris, rue 

«Tente i d
.
u

"
1>ala

is,20,et quai des Orfèvres, 42. 

''"niai e"" !
c
'
,a,

'ou entre majeurs, aux criées du 

^'W^'L.
 la Seine

.
 en un

 seul lot, le sa-
fj'un dl 1 oui); 

«s Ch'o^'V**"^ »E CASIPA€J.\'E 

A M" CUarles» BOUDIN, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie du cahier des char-

ges, demeurant à Paris, rue Louis-le Grand. 9; et 

sur les lieux. (612) 

_ à Thiais, 
Roi (Seine), avenue de Paris, 1J, 

'"1 2l(|
C0

"
r et

 d'
irt

''" derrière, contenant en 
""oprèî 1

 melres
>
 el

 une petite portion de ter-
u

u jardin et en face de la maison. 
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1
'

8
.
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 * P

rix : ■ 6,000 fr. 
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r
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>
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k °ur les renseignements : 

UilSOil A PARIS 
Etude d* M

e
 PETIT rtKXUlKB, avoué 

à Paris, rue du Ilasird-Richelieu, 1. 

Vente sur liciiat on, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le 28 avril 1860, à deux h uns après midi, 

D'une MAISON à Paris, à 1'augte des rues St-

Louisetde Javel (ancienne co nmnue de Grenelle). 

Produit : 1,000 fr. Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser: à BP PETIT IIK.VMIKB, avoué 

poursuivant; à Si" Lelébure de St-Maur, Goibet ei 

benoist, avoués colicitants; et à Si" Aumont-1 lue-

ville et Lefebure de St-Maur, notaires à Pans. 

1(615) 

GHAMBKES KT ETDDËS 0% NOTAIRES. 

TERRAIN A NEUiLLY 
(Ancien parc), boulevard N, n° 40, presqu'au coin 

du boulevard Eugène. Superficie : 1,426 mètres. 

Faça le : 23 mètres. 

Adjudication sur baisïe de mise à prix, même 
-ur une enchère, en la chambre des notaires de 

Paris, le 1" mai 1860. 

Mise a prix : 15,000 fr. 

S'adresser à HT ÏUION UE VA CHAUME, 

notaire, rue Laffitte, 3. t
s89

J 

MAISON SISE A PARIS 

rue du Faubourg-SIontmirire, 77, et rue Fiéchier, 

4, d'un produit de 28,200 fr., à vendre sur une 

enchère,en la chambre des notaires, le 8 mai 1860. 

. Sur la mise à prix de 200,000 fr. 

S'adresser: à SPCliarlot. not., rue Si-Denis,l 16; 

Et à M" BEBTBANB, noiaire, rue Jean-Jac-

ques-Rousseau, 1, dépositaire de l'enchère. 
H

 I (601)* 

Ventes mobilières. 

FONDSDEFTELAMPESEI BRONZES 

Adjudication, en l'étude de M" MASSIOMf, 

notaire à Paris, I oulevard des Italiens, 9, le mer-

creli 25 avril 1860, à midi, 
D'un FOXDS de commerce de fabricant de 

LAMPES I3T BBOWZES, exploité à Paris, 
rue d'Angoulc.ne-du-Temple, 27, dépendant de la 

faillite du sieur Dalmas, ensemble la clientèle et 

l'achalandage, le matériel industriel et le droit à 

la location verbale des lieux eu s exploite ce fonds 

jusqu'au 1" avril 1P67, et avec fakulré de prendre 

tout ou partie des marchandises a dire d'experts. 

Mise à prix : Ir. 

S'adressera SI. Heurley, syndic, rue Lafii te, 51 ; 

Et audit M* MAS.«îM»*, notaire, dépositaire 

du procès verbal d'ei.chères. (611) 

COMPAGNIE DU 

CHEMIN DE FER DL NORD. 
Le conseil d'administration de la Compagnie du 

Cliemln de fer <lii rVortl : 

Considérant qu'elle a conservé jusqu'à ce jour 

71 actions nouvelles à la disposition de* porteurs 

de récépissés provisoire-, soit d'actions entières, 
soit de fractions d'actions; 

Considérant que les porteurs de ces récépissés 

n'ont pas satisfait aux versements exigés; 

Considérant qu'il importe de déteruiiuer la si-

tuation de ces actions nouvelles avant le tirage au 
sort du 7 mai prochain ; 

Conformément à l'article 13 des statuts, et vu 

l'annonce insérée dans les journaux des 22 et 23 
août 1858, 

Décide : 

Les 71 actions nouvelles portant les t,°* 116,392 

à 116,462, seront vendues à la Djurse de Paris du 

5 mai 1860 pnir compte des porteurs de récépis-
sés qu'elles représentent 

La Compagnie, après s'être remboursée des ver-

sements non effectués, tiendra à la disposition des 

porteurs de récépissés le so'de du produit, eans 

intérêt, à partir du 7 mai prochain. (.) 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE 

DES MINES DE CUIVRE. 
SIM. les actionnaires de ladite so iété sont con-

voqués en assemblée générale ordiri&irectextraor-

dinaire pour le jeudi, 10 mai prochain, à d^ux 

heure» précises, au siège de la société, rue de la 

Chaussée-d'Autin, 19 bis, pour délibérer sur tou 

tes les questions à l'ordre du jour, et notamment 

pour voler un appel de fonds, ou, en cas de refus* 

prononcer la liquidatio i de la société. Pour faire: 

partie de l'assemblée, il faut être propriétaire de 

cinq actions au moins. Tout actionnaire ayant qua-

lité pour voler, peut se faire représenter, pourvu, 

que son mandataire soit lui-même uu actionnaire* 

nyant droit de voter (art. 21). (.) 

surla soie, le velours, la laine, sur toutes les éksi&îâ' 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZINE-COLLAS 
1 fr. 2b c. le flacon. — Rue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universellt. 

(2881)* 

n|tjVTri CRISTALLISÉES posées sans extraction* 

ULl" 1 \Jsansp vois ni crochets,et livrées en2i h" 

Prononciation et mastication parfaites. Prix mo-

dérés. E. LEVASSEUR, méd. dentiste, r. St-Luzare 30 

(2887)* ' 

TAFFETAS ÉPISPASIIftUE 
Entretien sans déma' g 'ai - g «i Itrntinifîl 

son des VESICATOHfBS LE I EllURllL 

COliliESSES'^mï^rï'S^18 
SERBE bRAS ÉLASTIQUES PERFECTIONNÉS. 

Ituedu Faub.-Siontmartie, 76, PIIARM. LE PERDRIEL 

Gros, rue Ste-Croix-àe la-Bretonnerie, 5i. 
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COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES 
MESSAGERIES IMPÉRIALES 

LIGNES DL BRÉSIL. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 

INAUGURATION DU SERVICE. 

Le paquebot à vapeur à roues de 500 chevaux 
la Guienne, 

Capit. Enout, lieutenant de vaisseau delà marine 
imt ériale, partira de B ir leaux pour Rio Janeiro 
tournant à Lisbonne, St-Vincent (îles du cap Ven), 
Pcrnambuco et Bahïa, 

Le 2i mai prochain. 
Les départs suivants auront lieu de Bordeaux le 

23 de chaque mois, et seront effectués par les pa 
qutibots à vapeur à roues de 500 chevaux : 
Navarre, capit. Vedel, lieut. de v. de la mar. imp. 
FJstramadure, capit. Trollier, d" 
Déarn, capit. Aubry de la Noë, d° 

Un avis ultérieur fera connaître la date de l'ou-
verture du s- rvice annexe entre Kio Janeiro, Mon-
tevideo et Buénos-Ayres. 

Pour passage, fret et renseignements, s'adresser : 
A Paris, aux Messageries Impériales, 28, r. N. D.-

des Victoires; 
Marseille, au bureau d'inscription, 1, pl. Royale ; 
Bordeaux, d° 131, quai desChartrons; 

Lyon, à MM. Causse, place des Terreaux ; 
Londres, Pnddick, New Coventry street, 1, 

Piccadily W; 
Liverpool, G.-II. Fietcher et t>, 11, Covent-

Garden. .(2890/ 

leO-HYGliNIQMS PRODUITS MO 
De J.-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École supérieure de Paris. 

La confiance méritée que médecins et public leur accordent est due à leur réelle supériorité: 

Parce que les dentifrices I.aroze sont re-
connus comme les meilleurs conservateurs 

des dents et des gencives. 

L'Elixir entretient la santé de la bouche, 
prévient les névralgies dentaires ; la l»««»ilre, 
a base de magnésie, blanchit et cmserve les 

dents, fortifie les gencives; lOn'ni. dune 
action toni-stimulante, prévient la cane des 
premières dents, par son concours actil a 

leur sain et facile dévelopmcnt. 

Parce que l'Enu lnttnile conserve et em-
bellit les cheveux, facilite leur reproduction. 

Parce que la Pommade conservnlricc- de J.-P. 

I.AXOZE, supérieure par la finesse de ses par-

fums, l'est aussi par son usage quotidien, pour 

régénérer et rajeunir la chevelure. 

Parce que l'Eau Iieuconermlne aelive les 
fonctions de la peau, en ouvre les pores el 
lui conserve sa transparence et sa fraîcheur. 

Parce. çil'Ùne seule Pastille Orientale du 
docteur Paul Cément, bien employée, rend 
à la bouche pâteuse au réveil ou à l'haleine 
viciée après avoir fumé leur fraîcheur na-

turelle. 
Parce r/?<eles Esprits de Menthe et, d'Anis 

sont d'une supérioriléreconnue, soit comme 

antispasmodiques pour l'usage intérieur, 
so't comme hygiéniques pour les soins de 
la bouche après chaque repas. 

Parce que le Savon lénitlf médicinal ap-
proprié à l'exigence de la toilette, et que la 
frémi; du même Savon en poudre 
ne produisent jamais d'irritation , l'alcali y 

étant complètement neutralisé» 

Parce que l'Huile de IVoiselte parfumée 

est de tous les cosmétiques le plus conve-
nable pour la toilette des cheveux, et que 
dans l'enfance, il assure le développement 

d'une belle chevelure. 

DÉTAIL : Pharmacie LAROZE, rue Neuve-da-Petits-Champs, 26. 

GROS, expéditions : rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à Paris. 

Capital de Garantie 

5,000,000 fr. 

ndé pendammentdcs fonds 

provenant des assuran-

ces et des constitutions 

de rentes viagères. 
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OPÉRATIONS DE LA OOIP
 A

«*
 lB

™***> 

Assurances
 tte 

Capital payable à un? ,Zî
S0
Sc-

elle atteint un ÂGE DÉTERMINÉ. F."™.. ,eti9nè? 

Rentes viagères. 

1° Rente IMMÉDIATE pour tous les âges. On accor-
de : à 60 am=, 10 fr. 70 c. •/.; à 65 ans, 12 fr. 83 c. •/,; 
à 70 ans, 15 fr. 63 c. %; à 75 ans, 18 fr. 41 c. •/„. 

2° Rente DIFFÉRÉE pour tous les délais. Exemple: 
Une personne de 30 ain versant tous les trois mois 
32 fr. 18 c, reçoit à 60 ans une rente viscère de 
1,200 fr. ' 

3" Rente avec une condition de SURVIE. Exemple: 
Un mari âgé de 30 ans assure à sa femme âgée de 
20 ans, si elle lui survit, 1,200 fr. de renie, en 
versant tous les trois mois 65 fr. 93 c. 

OPÉRATIONS DIVERSES : 

sure 10,00b"fr'. àïa a^î&ft» 
denaitre en versant tous les ir«:„ _".*' * W\ 

0, 
si 

as-
vient 
40 c. 

V" «ci se tous les ir ^ïeH-

54 f. 4c la compagnie payera à son ch4,4nLn,l><« 
plus le résultat de la participation *n?h °'

00
'Jf. 

3° Capital payable A L'ASSURÉ ju àiUJ$"**.' 

mèfixe on A SES HÉRITIERS, aussitôt toi!*"»-
cès s'il meurt plus tôt. près s<"i dé. 

en versant tous les trois moù L 
S* Capital payable AU DÉCÈS DE i'xlZl'r,® 

pie: Une personne de 30 ans verse touS'
Eïe 

54 f. 4C . a onnuncrnlo i . V ,ts trois „. 

. Caisse professionnelle. — Caisse tin Clergé _ «•„, 

l'Armée.—Caisse des Offlces.<Les tarifs sont établis sur les bases les plus favorables aux*" !>°Uf 

S'adresser à l'Administration, rue de Rivoli, 182, d Paris. U* a8suré>-) 

Le succès du CHOCOLAT-MENIER a fait naître de nombreuses 

contrefaçons qui s'attachent à sa forme, à la couleur et jusqu'aux 

/ signes extérieurs ie ses enveloppes. Pour mettre un terme à ces 

manœuvres déloyales, qui ont pour but de tromper le public, chaque 

tablette du CHOCOLÀT-MEiNIER porte maintenant, sur la face 

opposée à l'étiquette à médailles, une deuxième marque de fabrique, 

avec signature, et conforme au modèle ci-contre. 

Toute tablette dépourvue de celte marque doit être refusée.
 A 

Chocolat-* 
USINE HYDRAULIQUE 

é» 91 ondicourt 

(Pas-de-Calais.) 

4, RUE DU TEMPLE 
au coin de celle de Rivoli, 

près l'Hôtel-de-Ville 

USINE A VAPEUR 
à Entmerick 

(Allemagne.) 

Ii» maison IBUBD est dans les meilleures conditions 
pour fabriquer bon et à bon marché. 

, (RAPPORT DU JORY CENTRAL ) 

Le Chocolat IMed se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Epiciers. 

v.. • asBsatassjasBSs-. —. .... 

Sociétés commerciales. — faillites. — Publications légales. 

Avis d'opposition. 

M. VÉLvT cè le, vend el ahan-
i onneà M. ROBERT, ses droils d'une 
tiaison sise à La villello (nouvelle 

Î
nnexe), uuai de la Loire, A*, à 
aris, (299$; -

Vcnfe» mobilières. 

<t .NTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 19 avril, 
ti i l'hôtel des commissuires-pri-

seurs, rue Bosnini, ». 

Consistant en : 
jf 146; Bureau, lubies, chaises, fau-

teuil?, glaces, rideaux, et-. 
"Hue U'Aiigoulème-di-Tcmpie, 23 

,t 317; Commodes, fauteuils, chaises, 
armoire, labiés, glaces, etc. 

Le 20 avril, 
l'hôtel des commissaires-pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
t m». Tables, fauteuils, chauffeus e, 

glace-, guéridon palissandre, elc. 
St3l9, Chaises, bibliothèques, cana-

pé, bureaux, tables, etc. 
AsSO) Bitdiolqèque en chêne siulpté, 

jloo volumes environ, labiés, etc.. 
l|43i, Bascules, balaoces, poids, 

comploirs, kirsch, eau-de-vie, etc. 
1153) Comptoirs, becs ds gaî, boi-
; séries, toile, étoffes, etc. 

S 15.1} Bureau en chêne avec casier, 
i fauteuils, chaises, presse, etc. 

'j 15*1 l'ei.dule, etc. 
•ii3S; l endule, chaises, bibliolhè-

que, places, canapé, etc. 
qi5«) Commode, labiés, chaises, 

.lampe, modérateur, etc. 
J|s57> Comptoirs glaces, casiers, 

mannequins, vêlements, etc. 
f|S53! Meubles divers el meuble* de 

luxe. 
i 159) Meubles, sommiers élastiques, 

marchandise* de literie, etc. 
Rue de la Tour-d'Auvergne, 6. 

-t-ieoj M.inbles divers, etc. 
l'ointe d'Ivry, 5, à Taris. 

# 61) Table, buffet, chaises, ton-
lame, commode, armoire, etc. 

Rue Uu Luxembourg. U. 
'jls'i) 3 canapés, 9 fauteuils, t;ib es, 

étatises, guéridons, pendules, etc. 
Rue de llamiiouiilet. 7. 

| 63) Voitures, bois de cluirpenle, 

établis, labiés, chaises, etc. 
Rue Grauge-i'alelière, 16. 

ii'6t) Bureau en ciiêne, fauteuils, 
bureau en chêne sculpté, elc. 

Quai Gonli, 7. 
|;65) Piano, bureaux, pendules, 

chaises, tables, co un.oies, etc. 

La publication légale des actes de 
>t ciélé est obligatoire. pnur Carnée 
;il huit c«nt soixanie, dans trois 

s quatre (oornaux suivants i le 
:| mi(e«r universel, la Gazette des 

tribunaux, le Droit, et le Journal gt-
.i'ald'Alliches dit Petites,it]iches. 

SOCIÉTÉS. 

thinrl de M" GKOFFROV, avocat, 
rue Montholon, 21. 

IVun acte sous signatures ( rivées, 

11 (hHihle infaris, 1* »eiic avril mil 
•i it cent soixaftle, curegislré, entre1 

y Kdm ind liÀt.ON. chemis er, de-, 

■i urant i> Paris, rue de la Su ..rdière, 
,.et un eominandilaii'CA dénonimé, 

. ipperl :Q .'une sociétéaélé f >im 'e 
u nom collectif à l'égard de M. na-
ïi, pour l'exploitation d'un êta-

4 sse neul de chemisier, sis ri l'u-
■(:;, rue de Richelieu, 40, et pour 
Vchat et vente des articles de gan-
terie el de nouveautés qui s'y r<itl;i-
fient. La durée de la présente so-
j Hé est de sept ans. cinq mois et 
iiatorie jours, à partirde ce jour. Le 
♦lige, de la société sera à Paris, dacs 
Vlublissement ci-dessus désigné. La 
lùson et la signature sociales se-
ifintl. .BALON etC'f. M. Balon, seul 

• rant, ne pourra faire usage de la 
Uuature sociale que pour les be-
iitis de la société. L'apport du 
jf.tiiiiaiiditiiire^st d'une somme ou 
S.leur de ving-cinq mille francs. 

Pour extrait : 
Le mandataire, H GEOFFROT. 

(31123) 

arlistes sculpteurs, demeurant à 
Paris, le premier rue Saint-Arnaud, 
2. le second rue des Réeollels, 4, el 
le troisième rue du Fanbourg du 
Temple, 96, il appert : Que la so 
ciélé en nom collectif formée entre 
eux pour la fabricalion et la vente 
de meubles, objets d'art et de fan-
taisie, dont lè siège élait h Pi.ris. 
rue Neiive-d'-s-Capucine», 10, et rue 
Saint-Arnaud, 2. et connue s»us la 
raison sociale : B DEGUIL, P. RA-
MIM.ON et G. THIEBAULT, suivant 
acte sous signature privée, daté du 
(renie 11 un mars mil huit cent ein-
quanfPî-tiuil, enregistré à Paris, le 
rifemier avril suivant, fol o 126, 
verso, case I, par Pommey, qui a 
reçueinq francs einquantecenlimes, 
et publié conformément à la loi. 
est el demrure dissoute, à partir 
du seize avril mil huit cent soixante; 
que MM. B. Drguil et P. Ramillon 
sont seuls chargés d-1 la liquidation 
de la société; que M. G. Thiébaull 
fait à MM. B. Deguil et P. Ramillon 
l'abandon de son avoir social el de 
tous ses droits dans ladite société ; 
que MM. B. Deguil et P. Ramillon 
deviennent les seuls propriétaires 
exclusifs de ladite société. 

Pour extrait. . 3931 ) 

D'un acte, sous seings privés, fail 
double à Paris, lé seize avril mi! 
huit cent soixante, enregistré à Pa-
ris, le dix-sept dudit, folio 15H, 
case 304, par le receveur, qui a reçu 
cinq francs cinquante rendra?*, en-
tre : 1" M. Michel ROTH, négociant, 
demeurant à Paris, ruelticher. 47;'el 
•2» M. Guillaume BRON'BKRGER, né-
gociant, demeurant a Paris, passage 
Chausson, S, il appert : Que les par-
lies ont formé une société en nom 
collectif pour représenter, à Paris, 
les maisons de commerce étrangè-
res La raison sociale sera : ROTH 
et BftOXBElîGER. La so-dété a com-
mencé le premier mars mil huit 
cent soixante et finira au premier 
mars mil huit cent Foixante-cinq 
Le siège social sera à Paris, passage 
Saulnier, 4. Chacun des deux asso-
ciés aura la signature sociale; mais 
il n'.n pourra fair usage que pour 
les besoins de la société, a peine de 
nullité, même à l'égard du sien. 

G. BBOMBERGER, M. ROTH. 

(3949) 

TSuivanl acte sous seing' privés en 
date du six avril mil huit cent soi-
xante, enregistré. François Eugène 
VANDENHAUT, demeurant à Paris, 
rue Saint-Dominique, 2i, et. Désiré 
BLIN DE BAILLEUL, demeurant à 
Amiens, rue des Trois-Cailloux, 19. 
ont déclaré quela société en nom col-
lectif sous la raison BLIN' et C", dont 
le siège élait à Paris, rue vivienne. 
25. formée entre eux pour le com-
merce en province d'une maison de 
confection, a été dissoute à parlii 
du premier «vril mil huit cent soi-

xante. 
Pour extrait : 

(36331. VANDENHAUT. mandataire. 

HIT D'mfACTE DR DISSOLUTION 

DE SOCIÉTÉ. 

Pir*"ac,le sous signature privée, 
1 it irinle à Paris, le siiîe avril mil 

cèa' soixante, et enregistre A 
: ut fail i le dix-sept avr.l suivant, 

v re'MM Benjamin DEGUIL, Ben 
\ Pu-Paul ft»lBlAON,-el Georges-

ici en T H l É 8 A U LT, lois les trois 

Elude de M' BERTERA, agréé, rue 
des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous signature privée, 
l.iil on cinq originaux a. Paris. | 
quai orM avril ru il lt-.il cent soixan-

te enregistré en la iiième ville, le 
seize du iniVie mois, folio ISO reclo 
cas-, :Î cl s.par Braehels qui a perçu 

cinq franc» cmquani.i cenliH.es 

|.onr les droils. cuire : i" M. Alexan-
,],.,. nwEL, négociant, demeurant 
i Paris rue Menlholoc, îO, d'une 
pari • et i«M Frédéric CONTE, de-
mearant à Paris, eiié Bergère 7; 
t» M Pierre LAYUS, négociant, de-
meurant à Paris, faubourg Sainl-
Marlin, 167: 3° M. Charles PELLE-
TIER, demeurant A Paris, rus de la 
Tour, 82, ancien Passy, agissant au 
nom et comme mandataire, suivant 
procuration spéciale de M. ehiliberl 
Pelletier, son frère, négociant, de-
meurant à IRio-de-Jaiii iro, en date 
à Kio-de-laneiro du cinq janvier mil 
huit cent soixanle, passe devant le 
consul français, enregistré à Pai is 
le douze avril mil huit cent soixan-
te, lolio 193 case 9, par Béret, qui a 
perçu deux francs vingt centimes 
pour les droits. Ladite procurain n 
a élé acceptée par les parties con-
tiaciantesqui l'ont trouvée suffisante 

Ht l'ont acceptée comme telle pour 
ledit acic de dissolul'on de société ; 
4° M. Aniiiblc Rl lAUD, demeurant à 
Paris, rue Cherubini, 4. agissant au 
nom et comme, mandataire, suivant 
procurai ion spéciale de M. Candide, 
Chevalier, négociant, demeurant à 
Rio-ae-Janeiro, en date du cinq 
janvier mil huit cent soixanle, passe 

devant le consul de France, et enre-
gistré à Paris le douze avril mil huit 
oent soixanle, folio 193 case I™, pa-

Béret, qui a perçu deux francs vingt 
centimes pour les droits. Ladite 
procuration a élé acceptée par les 
parlies contractantes qui l'ont trou-
vée suffisante et l'ont acceptée com 
me telle pour ledit acle de dissolu 
don de société; 5» et M"'Clémence 
LAMV, majeure célibataire, demeu-
rant à Paris, rue Moulholon, 20: 
celle dernière agissant au nom el 
corome seule et unique héritière de 
M. Pierre Lamv, négociani, décédé à 
Paris le neuf lévrier dei nier, son 
père adnptif, ainsi qu'il résulte d'un 
jugemrnl rendu par le. Tribunal ci-
vil de la Seine en date du treize 
mars mil huit cent soixanle, confir-
mé par la première chambre de la 
Cour le trois avril suivant, d'uulre 
part, il appert : Que la société de 
fait ayant existé ;ï Paris sons la rai 
son sociale Alexandre CASTEL el 
C'% pour l'exploitation de toules es-
pèces d'opérations sociales, est ci 
demeure dissoule d'un commun ac-
cord à pari- dudit jour qualo ze 
avril présent mois ; que MM. Layus 
et Conte à Paris, et Pelletier et Che-
valier à Rio-le-Janeiro. sont nom-
més pour faire la liquidation des 
opérations sociales avec, tous les 
pouvoirs afférents à cetle qualilé. 

Pour extrait : 
. 39*5). BEKTERA. 

Elude de M" BEBTERA, agréé, rue 
dts Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait en cinq orig naux, à Paris, le 
qualorze avril mil huit cem soi-
xan e, enregistré en la même ville, 
le seize du. smême mois, folio 150 

recto, case 5 à 8, par Frachel, qui a 
perçu cinq francs einquantecenli-
mes pour les droils, enire 4° M. 
Pierre LAYUS, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 167; 
2° M. Frédérij CONTE, demeurant à 
Paris, cité Bergère, 7 ; i- M. Charles 
PELLETIER, demeuraut à Pans, rue 
de La Tour, 82 (ancien Passy ;. agis-
sant au nom el comme mandataire 
suivant procuralion spécia'e de M. 
Philibert PELLETIER, son frère, né-
gociani, demeurant à Rio de Ja-

neiro, en date à Rio de Janeiro du 
cinq janvier mil huit cent soixante, 
passée devant le consul français, 
enregislré à Paris, le douze avril 
mil huit cent soixante, par Béret, 
folio 199, case 9, qui a reçu deux 
francs vingt centimes pour les 
droits. Lauite procuration a été ac-
ceptée parle- parties contractantes 
qui l'ont trouvée suffisante et t'ont 
acceptée comme Hle pour ledit ac-
le de société ; 4» M. Amabie B1GAUÛ, 
temeurantà Paris, rue de Chéru 
bini. i, agissant au nom et comme 
manda1 aire, suivant procuralion 
spéciale.dc M. Candide CHEVALIER, 
négoiimt, demeurant à Rode Ja-
neiro, en date à Rio d-: Janeiro du 

cinq janvier mil huit cenl soixante 
passée devant le consul français, cl 
enregistrée à Paris, le douze avril 
mil huit cent soixanle, par Berel. 
folio 193, cas;; t", qui a reçu deux 
francs vingt centimes | our les 
noils.La liie procuration a été ac 

c iptée par les parlies contractantes 
lui l'ont trouvée suffisante et l'on i 

acceptée connu telle iiour ledit acte 
e société; 5° et e couuoan uUire 

deuommé, qualifié et domicilié à 
l'aillé dont est extrait, it appi rl : 
Qu'il a «léform unes iciétéen noms 
cilleciils à IVgard de MM. Layus, 

Conte, Pelletier el Chevalier, et en 
c immandite seulement à l'égard du 
Commanditaire dénommé audit ac-
te, p >ur Tachai et U vente du tou-
ics è offes. nouveau és et aulres ar-
tères de Paris, tant à Paris qu'à 
itio de Janeiro ; que le siège prin-
cipal de la société esi fixé â Paris, 
et qu'une succursale existe dès a 
pré ent à Rio d'Janeiro ; que MM 
Pelletier et chevalier sont cln.r.é 
de la gi si,on dit la maison d« Rio 
de Janciio.et MM.Layus et Conte de 
celle do,Paris : qus la raison c la 

signature sociales s Tout : LAÏUS 
CONTE et C!e ; que chacun des asso-
cies en nom collectif aura la signa-
ture sociale, dont il ne pourra faire 
usage que pour les besoins et affai-
res du la société sous peine de la 
plus radicale un Lté, tant vis-à-vis 
des tiers que delasoe-été; quela 
duiéedc la société e.-t tuée à cinq 
années, qui ont. commencé le qua-
torze avril rail huit cenl soixante, 
pour hoirie qualorze avril mil huit 
cent sohante-clnq ; que le fonds so-
cial esi fixé à trois cent trente mil-

le francs, qui ont ?été fournis, sa-
voir : M. Layus cent mille francs 

M.Conte cent mille fraucs, 
ci 
Et le commanditaire dé-
nommé, qualifié el domi-
cilié à Pacte dont est ex-
trait, cent trente mille 
francs, ci 

100,000 rr 

IOO.OOO 

130,000 

Tolal égal, trois cent 
trente mille francs, ci. . 330,000fr 

Pour extrait : 
(3946.1 BERTERA. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le cinq avril mil huit 
cent soixante, dûment enregislré; 
il appert: Que M. Joseph Adolphe 
BL'IZARD, fabricant de nécessaires 
et cabas, demeurant à Paris, ru? du 
Venbois.20,el M"« Appoline-Alexan-
dri ne THÉ VENIN, porlefcuilliste, de-
meurant à Paris, rue Bichat, 6, onl 
formé en're eux une société en nom 
collectif pour dix années, qui onl 
commencé le premier janvier mil 
huit cent soixanle, et qui finiront le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-dix, avant pour objet la fa-
brication et la vente de nécessaires 
et de cabas ; que la raison sociale 
era BUIZARD <t C; que le siège de 

cette société a élé fixé rue du vert»' 
bois. 20; que M. Buizard aura la si-
gnature soeiale,maJs qu'il ne pourra 
souscrire de billeis ni lettres de 
hangeque pour les besoins de la 

société, revêlds de la signature so-
ciale. 

Pour extrait : 
— (3942) BUIZARD. 

Suivant acte reçu par M° Fabre, 
notaire à Paris, fe treize avril mil 
huit cent, soixante, il a élé formé 
une société en nom collet tif entre : 
1° M. Jean (dit Eugène) SOALHAT, 
horloger-biioutier, demeurant à Pa-
ris, rue de Bellechasse, 35; et M. 
François-Anthelme DUBREUIL, fa-
bricant d'étoffes de soie, et MNL» Ca-
Iheriue DESGOUTTE, son épouse, 
de lui auiorisée, demeurant ensem-
ble à Lyon, rue du Puits-Gaillol, 21. 
Cetle société a pour objet ie com-
merce de l'horlogerie et de la bijou-
terie. La durée en est fixée i dix an-
nées, commençant à courir le pre-
mier juin mil huit cent soixaote, 
pour finir à pareille époque de mil 
huit cent soixante-dix. La sociélé 
sera dissoute aussi de plein droit 
par le décès de M. Soalhat, ou de 
M»< Dnbreuil ; mais en cas de décès 
de M. Dubreuil, elle continuera 
d'exister entre sa veuve et M. Soa-
lhat. Le siège social est à Paris, rue 
le Bellechasse, 35. La raison et la si-
gnature toc aies sont : SOALHAT et 
C'". Chacun des associés a séparé-
ment la signature sociale, mais il ne 
peut en taire usage que pour les lie 
soins et affaires de la société. Tous 
engagements devront indiquer la 
cause, pour laquelle ils sont sous-
crits, et ils n'uhligeront la société 
quiaulant qu'ils la concerneront. 
Les affaires de la sociélé sont ad-
ministrées exclusivement par M. 
Soalhat el M'"« Dubreuil. 

Pour extrait : 

I (3954) FABRE. 

suivant acte reçu par M« Fabre, 
notaire à Paria; le qualorze avril 
mil huit cent soixante, enregistré, il 
a ''b) leriné entre : i» M. Louis 
OZANNE pe e, entrepreneur de ser-
rurerie , demeurant à Paris, rue 
Marcqfo,, 7; 2», t M. Joseph-Louis-
Gustave OZANNE fils, aussi enlre-
prençur de serrurerie, demeurant i 
Paris, inè.nes rue et n», une sociélé 
en nom eotleçlif. Elle a pour ohj t 
l exploitation du l'ouda a^irirepie-
neur de serrurerie que les parties 
roui valoir à Paris, rue Marcqfoy, 7. 
La durée de la sociélé est lUée à 
trois années, uni oui commencé à 
courir P premier avril mil hu'l ciet 
soixante, , | fin ront à pareille éêo-
quede mil hait cent soivan e-trois. 
Son siège eut établi a Paris IU 
Marçqloy, 7. La raison et la signa-
ture sociales sont : OZANNii elfils. 
Chacun des associés aura séplré-
uiciil lu signai lire Soèiale, mais il 

ne pourra en faire usage que four 
les be.-oins et affaires d,- la ,-o lélé 

En conséquence, tous engageaient 
devront indiquer U cause pour la-
quelle ils SOHI souscrit.-, el i s n'o-
bligeront la socié;.; q„'ai,tanl uu'ils 

a, concerneront. Les aMO lés auront 

lun et 1 autre l'administration des 
ulfair. s so 'ialea. 

Pour exlrad : 

l(SB" FAniut. 

Suivant acte fait triple à Pari- sous 
signatures privées le douze avril 
mil huit cent soixanle, portant cetle 
mention : Enregislré a Paris le. qua 
torzs avril mil huit cent soixanle, 
folio 143 verso cases 5 et 6,reçu sept 
francs soixante-dix centime",décime 
compris (signé illisible). M"" Fanny 
LECLERC, Cécile-Elmire LECLERC el 
Malvina-Adèle BÉDART, Imites trois 
majeures, demeurant ensemble h 
Paris, rue du Pelit-Carreau, Ms, ont 
formé une société en nom collectif 
pour la fahricatiun et la veole de 
loin les articles se rattachant au 
commerce de la lingerie et pour la 
commission sur les mêmes articles. 
Il a été dil : Que celle société dure-
rait quinze années à partir du pre-
mier avril mil huit cent soixanle ; 
que le siège social serait à Paris, rue 
du Pelit-Carreau, 13; que la raison 
sociale serait LECLERC sœurs et 
BEDART; qu? la signature appar-
tiendrait à chacune des associées, 
mais pour n'en faire usage que pour 
le» affaires de la société ; qu'aucun 
effrt de commerce ne pourrait être 
émis ni endossé par la s iciété, si ce 
n'est sous la signature collective ds 
chacune des trois associées. Tou» 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un des originaux dudit acte pour 
le faire publier partout où besoin 
serait. 

Pour extrait : 
LAVIGNAC, mandataire, 

(3930). rue Lamartine, 46. 

Elude de M- ME1GNEN, agréé, suc-
cesseur de M" Cardoio,rue Vivien-
ne, 34. 

D'un acle sous seings privés, fait 
en double original à Paris, le onze 
avril mil huit cent soixanle, enre-
gistré en la même ville.le quatorze du 
même mois, folio 144, verso case 7 à 8, 
au droit de sept francs soixante cen-
times, il appert avoir élé extrait ce 
qui suit: La société en nom collectif 
formée entre MM. Gabriel LAVR.iL-
LAT et Jean-Marie JAMRON, tous 
deux négociants, demeurant à Ber-
cy, rue Soulages, II, ayant pour 
objet la vente en gros et demi gros 
des vins, eaux-de-vie et liqueurs, 
sous la raison socia'e : LAVlllLLAT 
et J AMBON, suivant acle sous seings 
privés, en date à Paris du six jan-
vier mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré en la même ville, le sept 
du même mois, folio 140 reclo, case 

au flroil de cinq francs cinquante 
centimes, dont la durée avait été fixée 
à dix années consécutives, à comp-
ter du premier janvier mil huit cenl 
cinquante-neuf, est est demeure dis-
soule à compter dudit jour onze 
avril mil huit cent soixante. M. Jam-
bon sera seul chargé de la liquida-
tion de ladite société avee les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(3932! Signé MEIGNEN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
iratuiteiiient au Tribunal commu-
lication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre Heures. 

Pallllte». 

Jugements du 17 AVRIL 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur SCHAEFFER ( Charles-
Frédéric), bottfer, demeurant à Pa-
ris, rue de l'Arcade, 34; nomme M. 
Guihal juge-commissaire, et M. Kne-

ringer, rue La Bruyère, 2J, syndic 
provisoiie (N° ITOU du gr.). 

Du sieur l.EFÈVRE iAugusle), tail-
leur, demeurant à Paris, rue Grc-
neile-'Sl-Honoré, n. 19; nomme M. 
Sauvage juge-commissaire, el M. 
Richard lirisoo, passage Saulnier, 
n. 9, syndic, provisoire (N" 17045 du 

gr.). ' ' 

Du sieur DROJAT (Louis-Joseph), 
mécanicien, demeurant à Paris, bou-
levard Heauman luis, n. 62; nomme 
M Blanc juge-codimissaire, et M 
Pi Iran de la Forest. rue de I.ancry 
43, syndic provisoire (N- 17046 du 

gr.). 

Du sieur GRUCHET fils, droguis-
te, demeurant k Paris, rue Simon-
ie-Franc, 9; nomme M. Sauvage ju 
ge-rommiss.iire, et M. Sautlon, rue 
Chabanais, 5, syndic provisoire (N' 
17047 du gr.). 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur DKLANNOV (Adolphe-Dé 
siré', anc. fabr. de ressorls de cri-
nolines, rue des Carrières-du-Cen-
Ire, 4, ci-devant La Villetle, demeu-
rant actuellement faubourg du Tem 
pie, 129, ayant fait le commerce 
sous le nom de Delannoy-BriUe, le 
24 avril, à 9 heures (N° 17036 du 

gr.); 

Du sieur HERVÉ .Jacques Eugè-
ne1, boulanger, rue Saint Germain, 
29 (20« arrondissement), le 24 avril, 
à 10 heures (N- 17025 du gr.); 

Du sieur STARCK ( Prosper-Er-
nest), nég. en farines, rue des Hal-
les-Centrales, n. 6, le 24 avril, à 12 
heures (N» 16999 du gr.!; 

Du sieur DEGUEI.DRE (André-Jo-
seph), md de vins, boulevard Bon-
ne-Nouvelle, 4, le 23 avril, à I Heure 
N- 16972 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'eff ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, s'il e des as-
semblées des faillites, MM. les créan-', 
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

De la sociélé MEURGÉ et BEUREL, 
nég. en vins, faubourg Saint-Denis, 
162, composée de Charles Meurgé et 
Mathurin Beurel, le 24 avril, a 9 
heures (N° 16894 du gr. 'j 

Du sieur BOURGEOIS (Emile), li-
monadier, rue Greneile-St-Honoré, 
38, le 24 avril, à 12 heures (N- I69H 
du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification cl affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PELERAUX (Gérard), 
brasseur, chemin de ronde de la 
barrière d'Ivrv, n 6, le 23 avril, â I 
heure (N" 16706 du gr.); 

Delà sociélé en liquidation GAR-
NIER et BAL, limonadieis rue Ménil-
monlant, i09, composée de Guillau-
me-François Garnler et Joseph- Ai-
mé Bal. le 24 avril, à 9 heures (N° 
16767 du gr.); 

Du sieur LAGE 'Pierre), mercier, 
rue Fonlaine-Molière, 35, le 24 avril, 
à 10 heures (N» 16735 du gr.). 

J'ovr entendre le rapport des syn-
dics snr l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
la, faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics et du projel 
de concordat. 

Messieurs les créanciers de dame 
LEPH1NCE ( Aimée-Uésirée Serré, 
femme séparée de biens de Adol-
phe François), uégoc. en lingeries, 
rue. de Mulhouse, 7, sont invité» à se 
rendre le, 23 avril, à 10 h. pré -ises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
lendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés ISnl 
sur les faits de la gestion que sur 
l'Ullfllé du maintien ou du rempla-

cement des svndics. 
Il ne, sera admis que les créanciers, 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 
lait relever de la déchéance. 

' Les créanciers et le failli peuvent 

K>«r;l!!Bt»». 

Avril 1tWH>. F» sHS'HlMErUK &B A^tlVoT, !*t
;
K «r^iY£»0ÊS«MATKUKINS, i«. 

cjiinintji'lBonni'op mm l« 

prendre au greffe communication 
au rapport des syndics (N° 16582 

du gr.;. 

^Messieurs les crérneiers du sieur 
DUPAS père (Jean-Pierre', nég en 
épiceries, ci-devant à La Chapelle-
St-Denis, rue St-Charles, 10, puis à 
Paris, rue Vivienne, 4, sont invités 
à se rendre le 53 avril, à 10 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du c ncordat, ou. s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élal 
d'union, et dans ce cas, être immé 
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
Uu maintien ou du remplacemenl 
des syndics. 

11 ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvo.nl 
prendre au greffe communicalion 
du rapport des sjndics (N° 15574 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
TESTON (Jean François-Alphonse), 
entr. de charpentes a Boulogne, rue 
de6 Écoles, 2, et rue d'Aguesseau,37, 
sont invités à se rendre te 23 
avril, à I heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre te rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation "du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sut 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fail relever de la déenéanee. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° Ii>66'i 

du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CORTÉS (Fernand), fabr. 'de lin-
geries, rue Saint-Martin, 191, en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 24 avril, à 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'allirmalion 
de leursdites créances (N» 16362 du 

gr.), 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sienr 
OLIVIER, négociant épurateur à La 
Chapelle-Saint-Denis, Grande-Rue, 
n. 56, en relard de faim vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sonl 
invités à se rendre le 2.1 avril, A 9 

heures très précises, au Tribunal di 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire -les assemblées, pour, sous I 
présidence de M. le juge-commis»»-
re, procéder à la vérification et 
l'allii iiiation de leursdites créance* 
N» 15589 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PROT, anc. restaurateur, rue Mon 
(orgueil, 52. sont invités A se rendre 
le23 avril, a 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle, de-
amemIdées' des faillites, pour, con-
lorméinenl à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore e! l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

Texcuaalu'lité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe oorami-
nicalion des compté el rapport de 
syndics (N° 1582b du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sh -'r 
GELLKNCK (Victor), fabr. de cha-
pelels, rue Sainf-Màrlin, 309, sont 
invités à se rendre le 23 avril, à 
l heure Irès précise , au Trihuna 
de commerce, salle des assemblée-
des faillites, pour, conforméiuéhl -
l'article 537 ou Code de coimiiercc. 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le deleiHrc 

le clore et l'arrêter; leur donner >i '-
charge de leurs fonctions cl donne' 
leur avis sur Texcusabililé du fam', 

NOTA. Les créanciers cl le nom 
peuvent prendre au gr.elle fomi"»' 
nication des compte et rapport ues 

syndic» (N« 15768 du gr.). 

Peurfegalis»^'' 
U Mm ft't 9* 

CONCORDAT APRES ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'aclifabandetii 
par le sieur DEIÎCI1ÎE Lonis-Gas. 
ion), ent de serrurerie, rueSI Nico-
las-d'Anlin, 53, étant Wniinée, 1IM 
les créancii-rs sont invités à se ren-
dre le 24 avril, à 10 heures précises 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à Tarlicle S37 dû Code 
de commerce, enlcndre le compte 
définitif qui sera rendu par les svn-
dics, le débat Ire, le clore cl l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
«yndics (N» 16303 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més de lasociéicSClARO fréreselC". 
entrepr. de voitures publiques, a 
Boulogne, route de la Heine. SI, 

peuvent se présenter chez M. Pilian-
Uelaforest, synd c, rue de Lancry, 
45, pour loucher un dividende de 
19 fr. 44 cent, pour 100 fr„deuxième 

réparlilion N" 120)1 du gr.,. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur VEVIiAT, anc. lapis-
sier,- rue -de la Ferme-df-s-SIatliu-
rins, 13, peuvent se présenter clieï 
M. Pluzan ki, syndic, rue Samte-
An::c, 22 pour toucher un dividen-

de 22 fr. 07 c. pour lt-0 fr,, unique 

réparlilion (N° i3'n4 du gr.), 

MM. les créanciers vérfiés et affir-

més du sieur liOLLKT, tt d*»»» 
comm ssionnaire, rue d'Engliien. 
17, peuvent se présenter eliez 41. 
Pluzamki, syndic, rue Samle-Anne, 
22, pour loucher un dividende de 
2 fr. 51 cent, pour ino fr., unique 

répartition (N° 15121 dugr.). 

MM. les créanciers vérifiésèllfflj 
niés do la sociélé A1A IUIEI el otf. 
teinturier' à la Courn-uve. pr» 
Saint-D-nis, peuvent se présenter 
chez M. Pihan-DeJaforest, sjn«. 

rue de Lancry, 45, no ir la'f1 ru' 
divid- nde de 6 IV. -19 c. pour (OU r, 
unique répartition (N* iS93i du S'-i-

MM. les créanciers vérifies e! 
més du sieur LECOMTE, euin-pr. o» 
monuments funèbres, rue ds ld »» 
quelle, 165. peuvent se préWÏF 
chez M. Pihan-Delaforest, « 
rue de Lancry, 45, pour tour't' 
dividende de 8 fr. 22 c. pour iw 

unique répartilion 
N» iM21 JUgf-J-

ERRATUM, 

Feuille du 18 avril. - -^L 
BLANC, lisez : Juge-coiBUiU»J 

M. Roiilha-; syndic. prOtlWtt* 

Crampe!, rue Saint-Miirc^a^^j 

CLOTURE BES OPUBA^ 
FOCR INSUFFISANCE BAC TIN 

H. B. Un moi* après lu f ff ̂
v

t 
ugements, chaque créuucw

 [t 

tans l'exercice Je ses droits con 

failli. 
Du 17 avril.

 011t 

De la sociélé CANl'ER.O«Vfjjii; 
l'exploitation d'une maison « ^ 

que, faubourg M»»lma''ÏÏ'oitiOi <*' 
le sieur Cuniero (Juati-A"101

 cil
. 

gérant et ledil sie
U
rLaal«% ,

6jî
» 

ranime Geoffroy Mai ie, in-

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 19 AVRIL t»*>-

NEUF HEURES : PrivU. ^ffuBlffl 
- Cernes m, Las-'S_e j „
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